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PREFACE

Ce volume s'intégre dans une série de publications qui ont pour but de mettre 

au point des instruments de travail permettant d'une part d'éclairer et de 

systématiser le processus général de planification et, d'autre part, de 

rassembler des informations qui devraient faciliter une prise de décision 

rationnelle. Dans le "Bulletin du logement" ont déjà été publiés un guide 

pour le déroulement de la planification, des instruments de relevé et d'éva­

Pour des raisons bien connues, la réhabilitation de quartiers est devenue 

aujourd'hui une préoccupation importante. Cependant, une situation ne 

s'améliore pas du simple fait de la prise de conscience plus vive des 

problèmes qu'elle pose. Des mesures concrètes doivent être prises. Or, 

l'expérience montre que déjà la planification de la réhabilitation présente 

des difficultés considérables. Cela provient en premier lieu de la complexité 

de la matière elle-même: la réhabilitation urbaine supposant la prise en 

compte des structures existantes, qu'il s'agisse du bâti et de son utilisa­

tion, du trafic ou de la population, une telle opération ne va pas sans 

susciter des conflits. De plus, pour réaliser des opérations de réhabilita­

tion, on n'a pas encore développé des instruments comparables à ceux élaborés 

pour la planification des constructions neuves.

Aussi, la Commission de recherche pour le logement a-t-elle décidé, en accord 

avec des représentants d'autorités communales, de mettre à la disposition des 

spécialistes des instruments qui devraient les aider, sur le plan méthodolo­

gique, dans la réalisation d'opérations de réhabilitation. La commission est, 

bien sûr, consciente du fait que les communes n'ont qu'une marge de manoeuvre 

limitée pour intervenir directement dans le processus de réhabilitation et 

qu'une participation active des acteurs privés est la condition nécessaire 

de toute activité de rénovation. Indirectement pourtant, les possibilités 
d'intervention des pouvoirs publics dans une opération sont multiples. On 

peut citer, par exemple, le fait de mettre à disposition les équipements né­

cessaires, la façon d'appliquer les plan de zones ou les règlements de cons­

truction, la possibilité de mettre sur pied des mesures de protection ou des 

règlements de circulation, d'accorder des subventions, de prendre des mesures 

de politique foncière, de conseiller activement les personnes désireuses de 

construire, ainsi que d'autres mesures.



Berne, septembre 1982
OFFICE FEDERAL DU LOGEMENT

Les différents volumes se complètent mutuellement; cependant, chacun constitue 

une publication indépendante. De plus, nous attirons l’attention sur le fait 

qu'il s'agit là d'instruments de travail formels. Ils ne prennent donc pas 

position sur le contenu matériel de la planification, ou alors de façon mar­

ginale. Ils n'offrent pas de recettes de réhabilitation toutes prêtes, mais 

peuvent aider les communes à adopter les stratégies de rénovation les mieux 

adaptées â leurs problèmes et à leurs besoins spécifiques.

Bien que ces études aient été conçues pour tenir compte des situations 

complexes dans des secteurs de villes, elles devraient être également très 

utiles à des communes plus petites et avec des problèmes différents et ne 
disposant que d'un personnel modeste pour les affaires liées à la planifica­

tion.

luation concernant les habitants et propriétaires, les petites et moyennes 
entreprises, - ainsi que le manuel MER, méthode d'évaluation rapide des 

coûts de remise en état de l'habitat. En outre sont disponibles dans la série 

"Rapports de travail sur le logement" les résultats d'une journée de travail 

sur la problématique du relevé et de l'appréciation de caractéristiques de 

l'environnement, ainsi qu'une présentation de l'exemple de revitalisation 

de la Bärenfelserstrasse à Bâle.



VORWORT

In der "Schriftenreihe Wohnungswesen" sind bereits veröffentlicht ein

Leitfaden über den Planungsablauf, Erhebungs- und Bewertungsinstrumente 

zu den Sachbereichen: sozio-ökonomische Merkmale der Bewohner und Haus-

Der vorliegende Band ist ein Baustein aus einer Serie von Publikationen, 

die im erwähnten Sinne einerseits den generellen Planungsprozess durch­

leuchten und systematisieren und anderseits die Beschaffung von Informa­
tionen ats Grundlage rationaler Entscheidungsmöglichkeiten erleichtern 

sollen.

Die Forschungskommission Wohnungswesen hat sich deshalb in Absprache mit 

kommunalen Behördenvertretern zum Ziel gesetzt, den mit Erneuerungsauf­

gaben betrauten Fachleuten methodische Hilfsmittel zur Verfügung zu stel­

len. Sie ist sich dabei bewusst, dass der Spielraum der Gemeinden für 

direkte Eingriffe in den Erneuerungsprozess beschränkt und deshalb eine 

aktive Mitwirkung der Privaten eine notwendige Voraussetzung jeder Er­

neuerungstätigkeit ist. Indirekt bestehen aber zahlreiche Steuerungsmög­

lichkeiten, sei es im Zusanmenhang mit der Bereitstellung der Infrastruk­

tur, der Handhabung der Zonen- und Bauvorschriften, dem Erlass von 

Schutzbestimmungen und Verkehrsreglementen, der Ausrichtung von Subven­

tionen, der Durchführung bodenpolitischer Massnahmen, der aktiven Bera­
tung von Bauwilligen und andere Massnahmen.

Die Erneuerung von Stadtgebieten ist heute aus bekannten Gründen zu ei­

nem wichtigen Anliegen geworden. Ein verstärktes Problembewusstsein al­

lein bewirkt aber noch keine Verbesserung der Zustände. Was es braucht, 

sind konkrete Massnahmen, und hier zeigen die bisherigen Erfahrungen, 

dass schon die Planung der Erneuerung erhebliche Schwierigkeiten berei­

tet. Dies beruht einerseits auf der Komplexität der Materie selbst, da 

Stadterneuerung eine Auseinandersetzung mit gewachsenen Bau-, Nutzungs- 

Verkehrs- und Bevölkerungsstrukturen und den daraus entstehenden Ziel- 

konflikten verlangt. Anderseits sind im Gegensatz zur Neubautätigkeit 

die planerischen Werkzeuge für die Durchführung von Erneuerungsvorhaben 
noch wenig entwickelt.



Bern, September 1984
BUNDESAMT EUER WOHNUNGSWESEN

Die einzelnen Bände ergänzen sich gegenseitig, doch stellt jeder eine in 

sich abgeschlossene Publikation dar. Zudem ist darauf hinzuweisen, dass 

sie als formale Hilfswerkzeuge zum materiellen Inhalt der Planung nicht 

oder nur am Rande Stellung nehmen. Sie bieten also keine pfannenfertigen 

Erneuerungslösungen an, sondern erleichtern lediglich den Weg, auf dem 

jede Gemeinde zu einer ihren Problemen und Bedürfnissen angepassten Er­

neuerungsstrategie gelangen kann.

Obwohl diese Studien auf die komplexen Verhältnisse in erneuerungsbedürf­

tigen Stadtgebieten abgestimmt sind, dürften sie auch kleineren Gemeinden 

mit unterschiedlichen Problemen und bescheidener ausgebauten Planungsstä­

ben wertvolle Hinweise vermitteln.

eigentümer und Merkmale der Klein- und Mittelbetriebe sowie das Handbuch 

MER, eine Methode zur Ermittlung der Kosten der Wohnungserneuerung. Fer­

ner stehen in der Reihe "Arbeitsberichte Wohnungswesen" ein Tagungsergeb­

nis zur Problematik der Erhebung und Bewertung von Merkmalen des Wohnum­

feldes sowie eine Darstellung des Revitalisierungstypes "Bärenfelser- 

strasse" Basel zur Verfügung.
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INTRODUCTION

Il y a quelques dizaines d'années encore, l'urbanisme "moderne" 

condamnait globalement un ensemble de quartiers constitutifs de 
nos villes.

Aujourd'hui, le planificateur établit un diagnostic différent de 
ces quartiers :

Les problèmes qui y sont constatés trouvent leur origine, non dans 
la structure de base des quartiers mais plutôt dans des conflits 
entre cette structure et une utilisation ultérieure qui dénature 
leur fonctionnement, leur image, leur qualité.

La connaissance des bâtiments eux-mêmes peut paraître un but plus 

simple à réaliser. C'est pourtant le premier pas indispensable à faire.

Ce point de vue exige une reconnaissance détaillée de ces structu­
res, de leur potentiel qualitatif, afin de les confronter avec nos 
exigences d'aujourd'hui dans le sens d'un urbanisme de continuité. 
Le changement de vocabulaire du planificateur n'est pas étranger à 
ce changement de point de vue :
Désormais on parle plus volontiers de réhabilitation des quartiers, 
plutôt que de rénovation.

La connaissance des structures suppose la connaissance d'un ensem­
ble très varié d'éléments constitutifs des quartiers et aussi de 
leur interrelation.

Cela suppose de réunir des données concernant la population résidente 
et active, à qui sont destinées en première ligne les améliorations, 
les espaces libres, les équipements, etc...

Ce volume traitera de la récolte de connaissances en ce qui concerne 
les bâtiments, particulièrement ceux qui sont destinés au logement.

Les plans étaient des plans d'assainissement, c'est-à-dire qu'ils 
mettaient en cause la structure de base de ces quartiers, pour 
des motifs principalement fonctionnalistes et hygiénistes.
Dans cette attitude la connaissance approfondie des stuctures 
existantes n'était pas nécessaire, puisqu'il s'agissait d'en faire 
table rase.
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A Genève, par exemple, l'exploitation des statistiques fédérales com­
plétée par une approche rapide des signes extérieurs de dégradation 
a donné une carte localisant grossièrement les quartiers touchés 
(voir : illustration page suivante).

La problématique générale de la rénovation de l'habitat est semblable 
dans les villes d'une certaine taille. Elle a été localîsée et 
qualifiée.
En effet, dans la plupart de ces villes, on peut évaluer que les pla­
nificateurs ont une connaissance assez bonne des lieux (quartiers) 
où se situent les problèmes de réhabilitation, soit parce qu'il existe 
une ou plusieurs études d'approche générale qui ont localisé le pro­

blème, soit par connaissance empirique des villes.

A quoi servirait-iT. en effet d'améliorer l'environnement et des con­
ditions de vie d'un quartier si ses habitants doivent en disparaître, 
simplement à cause de la disparition de la substance bâtie ?
En effet, une disparition importante du parc de logements anciens a 
été constatée dans la plupart des grandes villes suisses ces dernières 
années, à tel point que des lois destinées à protéger ces logements 

ont été crées.
Pour mettre frein à cette disparition considérable, le point de vue de 
la réhabilitation plutôt que de la rénovation peut également s'appli­
quer aux bâtiments. Il s'agit de mieux connaître le potentiel quali­
tatif des bâtiments, afin de savoir quand on peut préconiser une ré­

habilitation plutôt qu'une démolition, une remise en état, plutôt 

qu'une remise à neuf*.
Cette démarche n'est en effet pas automatiquement intégrée dans les 
mécanismes de la promotion immobilière dont on connaît bien le fonc­

tionnement.

♦définitions empruntées à J. Vicari et F.Merminod "Planification 
des coûts de réhabilitation,présentation de la méthode MER" revue 
Chantiers 9/80.
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GENEVE :
Plus de 50 logements à l'hectare sans chauffage central

I Plus de 50 logements à l'hectare sans eau chaude reliée à une chaufferie centrale

■ ■ Plus de 30 logements à l’hectare sans salle de bain

Bâtiments d’apparence vétuste (relevé 1977)

Source: Recensement fédéral de la population 1970 Echelle 1:25 000
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Ces quartiers en question sont le champ potentiel d'une nouvelle 
politique de réhabilitation et conservation du patrimoine bâti.

- Nouvelle, du point de vue de l'objet, car il s'agit de bâtiments
de logements construits à la fin du XIXe et au début du XXe siècle, 
et plus seulement du patrimoine plus ancien des quartiers histori­
ques et plus exceptionnel (maintenu pour des critères de rareté 

et de prestige).
- Nouvelle également, du point de vue du contenu, car la rénovation 

ne vise plus seulement au maintien de la pierre mais aussi au main­
tien de la fonction. En d'autres termes, la politique de rénovation 
de ces bâtiments peut se jumeler avec une politique de sauvetage

Dans d'autres cas, comme par exemple à Bâle, le repérage des quar­
tiers touchés par le problème de la rénovation a pu se faire au tra­
vers d'une connaissance de l'histoire du développement de la ville, 
(voir : illustration ci-après)

Les secteurs mixtes et d'habitat constitués dans la 2e 
moitié du XIXe s. , formant ceinture autour de la vieille 
ville.

Bâle : champ potentiel de la rénovation.
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Ce rapport vise deux buts principaux:

* Volume 28 du Bulletin du logement

- Fournir des instruments directement utiles aux planificateurs 
chargés d'élaborer des programmes de relevés.

et de réhabilitation d'une grande quantité de logements de quali­
té, à des loyers abordables.

- Ce qui caractérise ce champ également, c'est son importance numé­

rique. En effet, on a affaire à une grande quantité de cas d'im­

meubles qu'il est impossible de tous traiter en même temps.

Dans ce but, le rapport comprend notamment une liste systématique 

et critique des indicateurs tirés dans différentes méthodes étu­
diées. (chap. 3).

L'importance numérique de ce champ rend nécessaire le développement 
d'inventaires rapides, permettant en peu de temps, de faire un dia­
gnostic du domaine bâti d'une ville, d'un quartier, d'un groupe de 
maisons, afin de définir le champ d'action d'une démarche de réha­
bilitation du logement, notamment de déceler les points les plus vul­
nérables requérant les interventions les plus urgentes.
C'est ce type d'inventaire rapide qui sera l'objet de ce volume. 
Les relevés détaillés du bâtiment, comme base pour les décisions 
concernant l'exécution, seront décrits dans d'autres publications. * 
De même, ne seront qu'effleurés les relevés utiles à une politique 
de conservation du patrimoine historique.

Ce rapport désire contribuer à la préoccupation des communes face 
à la réhabilitation de leurs quartiers par Ta mise à disposition 
d'une structure méthodologique et par la diffusion d'expériences 
réalisées.
Dans ce but les pratiques engagées à Bâle, Berne et Genève sont mises 
en commun et analysées.
Ce qui en résulte se veut matériel de réflexion, pouvant stimuler 
l'invention, plutôt que la proposition d'une ou deux recettes. Les 
problèmes, en effet, ne se présentent jamais exactement de la même 
manière.
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- Situer les méthodes analysées dans leur contexte. En effet, 
les planificateurs ne s'intéressent pas seulement aux techniques 
en elles mêmes, mais aussi à leur application, à leur inter­

prétation et aux résultats qu'elles ont donnés.

Le contenu des chapitres se présente ainsi:

- le premier chapitre introduit quelques réflexions méthodologiques 
et quelques définitions jugées utiles pour aborder la compréhen­
sion de la pratique d'une méthode d'inventaire du domaine bâti

- le chapitre 2 présente 5 méthodes de relevé mises au point et uti­

lisées à Bâle, Berne et Genève

- le chapitre 3 consiste en une classification'des indicateurs uti­
lisés dans les différentes méthodes et en une analyse comparative 
de leur modes de relevés, leur interprétation et leur source. -

- le chapitre 4 tire des éléments de bilan d'intérêt général, for­
mule quelques recommandation, du point de vue de la pratique de 

l'aménagement.

En annexe sont données des indications sur les documents de base 
utilisés, les instances contactées, ainsi qu'une bibliographie 

sommaire.



7

1. REMARQUES METHODOLOGIQUES PRELIMINAIRES

1.1- Les questions qui orientent les relevés.

- Que veut-on savoir sur le domaine bâti ?
Il s'agit du but des relevés.

La conception d'une campagne de relevés du bâti est influencée 
par plusieurs facteurs, notamment: l'objectif et les buts des 
relevés, la nature des mécanismes qui affectent le domaine bâti, 
la phase de planification dans laquelle on se situe.

- Que faut-il relever précisément ?
Il s'agit des indicateurs.

- Comment exprimer ces relevés?

Il s'agit de la formulation des indicateurs.

La question principale qui est posée en amont de toutes les autres 
est celle de 1'objectif des relevés. C'est parfois la seule à la­
quelle peut et doit répondre le commanditaire d'une étude: A quoi 
vont servir les études ? Cet objectif peut varier du besoin de dé­
finir une politique , et pour celà, mieux connaître le problème, à 
celui de définir une stratégie précise d'intervention, localisée 
géographiquement et dans le temps en fonction d'une politique bien 
définie. Cette politique peut, par exemple, consister à favoriser 
la réhabilitation urbaine par les mesures suivantes:

. La mise à disposition d'informations.(données de base, conseils, 
recommandations.)

. Le soutien financier, (prêts, contributions à fonds perdus, di­
minution des prix, etc. )

De la définition de cet objectif découleront les autres questions 
plus précises posées ci-après. Notamment le degré de précision 
des informations recueillies, donc, le temps et l'effort mis dans 
la récolte des renseignements, ne devraient pas dépasser ce qui 
est nécessaire à 1'objectif.de relevés.

Les autres questions nécessaires à la mise en place d'une démarche 
de relevés sont:

. La mise en place de normes et de règlements, (interdictions, 
obligations, devoirs, etc. ,au moyen d'une loi, d'une prescrip­
tion.)
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Ce qui nous intéresse est de savoir si un tel processus 
est localement prévisible.
Deux groupes de facteurs sont à prendre en considération:

Diagnostiquer l'état, le devenir probable du domaine bâti ne 
signifie pas se contenter d'observer l'état physique des bâti­
ments. Ce devenir s'annonce par de nombreux signes, tels que 
l'état de leur entretien, mais aussi le type d'occupation des 
logements, leur transformation éventuelle en bureaux, les opé­
rations de ventes que subit le bâtiment, le type de proprié­
taires etc...
Les méthodes rapides de diagnostic du domaine bâti ne peuvent 
faire une étude exhaustive de l'état physique des bâtiments, 
elles procèdent donc souvent, par recoupement d'une série d'in­
dications indirectes.

Ces indicateurs, directs ou indirects, sont les signes partiels 
visibles et mesurables par lesquels le bâtiment manifeste une 
situation dans un processus de transformation. A partir de la 
superposition d'un certain nombre de ces signes, il devient 
possible de faire des hypothèses sur le devenir de ce bâtiment, 
indépendamment de son avenir souhaitable, qui dépendra de l'ap­
plication d'une politique précise.
La mise en relation entre l'expression des relevés et leur in­
terprétation se fait grâce à une théorie sur les mécanismes 
qui affectent le devenir du domaine bâti. Voici par exemple 
comment Marco Rupp, exprime cette théorie, à la base de la 
méthode qu'il a développée à Berne’:

"Si nous partons de l'hypothèse que dans le système urbain 
se produit un processus de concentration, nous constatons 
dans les lieux spécifiques un processus de substitution. 
L'origine du processus de concentration est une valorisa­
tion nouvelle de l'espace, la cause, ou la motivation est 
la recherche de meilleurs rendements.

- Comment interpréter ces relevés ?
Cette interprétation doit fournir une réponse à la première 
question qu'on s'est posée. Que veut-on savoir ?
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1.2. Le bâtiment comme unité de découpage des relevés.

C'est le maillon le plus petit des mécanismes affectant l'évo­
lution du domaine bâti, qu'il faut connaître en tant que tel, 

pour construire une politique d'intervention efficace et répon­
dant aux principes d'un urbanisme de continuité.

Les relevés traités dans ce rapport ne se limitent pas à l'état 
physique du bâtiment. Mais ils ont tous un même but : mieux con­
naître le bâtiment lui-même. Le champ d'étude, on l'a vu, varie 
de quartiers entiers à des groupes d'immeubles, mais l'unité 
de mesure des relevés est presque toujours le bâtiment ou la 
parcelle.

Ce principe méthodologique est significatif d'un urbanisme orien­
té vers l'intervention plutôt que vers la connaissance abstraite. 
En effet, une ville et ses problèmes peuvent se décrire de plu­
sieurs manières, par les statistiques les plus diverses réparties 

géographiquement au quartier, à l'hectare, à 1 ' îlot selon le 
discours que l'on veut tenir.
Les plans d'aménagement également en tant que référence globale 
peuvent se tracer sur des quartiers entiers.
L'unité de décision en ce qui concerne le domaine privé reste 
cependant le bâtiment ou la parcelle. C'est le seul lien de vé­
ritable négociation entre décideurs.

- des facteurs spatiaux (type de bâtiment, grandeur, 
état, etc...) qui définissent les lieux de mutation 
probable;

- les facteurs sociaux, plus mobiles que les précédents, 
qui définissent la pression sur le bâti.

Le passage de cette interrogation au relevé pratique ne va 

pas sans problèmes. Malheureusement on ne peut pas relever 
directement quel immeuble apporte combien de rendement. 
C'est pourquoi on est renvoyé à des indicateurs dont on 

suppose qu'ils se comportent conformément au système." *

* Marco Rupp "Der bauliche Umwandlungsprozess in der Länggasse"
Geographisches Institut, Universität Bern, 1981.
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*J. Vicari, "élaboration d'un système de relevé et d'évaluation 
du patrimoine immobilier“. Office fédéral du logement, rapport 
de recherche. 1981.

"L'urbanisme moderne souhaitant innover, a eu tendance à aug­
menter la taille des opérations, pour les "libérer" des unités 
de découpage traditionnelles (et en particulier la parcelle). 

La perspective du maintien d'un patrimoine existant oblige au 
mouvement inverse. Deux solutions incitent à revenir à l'unité 
de découpage héritée des villes traditionnelles, à 1'immeuble :

- le parc des immeubles existants n'a rien d'homogène, mais
comprend des bâtiments dont l'état, l'intérêt, la situation, 
etc... peuvent varier considérablement de cas en cas:

- c'est le plus souvent au niveau de chaque immeuble que se 
prend la décision de le détruire, de le vendre, ou de le 
maintenir au prix de divers degrés d'intervention"*.

1.3. Les échelles de planification

Il n'est pas possible, dans une vision d'ensemble de la plani­
fication, de résoudre tous les détails de chaque intervention 
pratique. Mais, par ailleurs, les mesures particulières doivent 
pouvoir s'appuyer sur une vision d'ensemble.

C'est pourquoi la planification par approches successives est 
de plus en plus pratiquée.

Les différentes phases du processus de planification correspon­
dent à un affinement progressif des problèmes et à une attitude 

de plus en plus opérationnelle ainsi qu'à des unités spatiales 
de plus en plus petites.
Le degré de précision des relevés du domaine bâti va donc dépen­
dre de la grandeur de l'unité spatiale étudiée et de la phase de 
planification dans laquelle on se trouve.
Plus le résultat est proche de la phase de réalisation, plus les 
relevés de la substance bâtie sont détaillés et longs. 

A l'inverse, plus le champ d'étude est vaste, plus les relevés 
doivent être rapides (en terme de temps accordé par bâtiment) 
donc comporter moins d'indicateurs et une plus grande approxi-
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Parmi les unités spatiales décrites dans le tableau de la page
12 celles qui seront plus particulièrement traitées dans cette 
étude sont celles de l'échelle du quartier et celle de l'échelle 
du groupe d'îlots.

mation. Il est évidemment important que de tels relevés n'abou­
tissent pas à des décisions opérationnelles du type maintien 
ou démolitions de bâtiments.

L'idéal est de disposer d'une panoplie d'instruments et de dé­
marches se réalisant en parallèle et couvrant toutes les échel­
les de problèmes.
Ceci n'est évidemment pas encore réalisé, dans la mesure où le 
problème de la rénovation a fait l'objet d'une prise de con­
science relativement nouvelle.

Dans le tableau p. suivante, sont définies un certain nombre 
d'unités spatiales pour concrétiser cette idée.

Donc, les différentes échelles de planification sont non succes­
sives mais simultanées, avec une interaction entre elles.
La planification à une certaine échelle devrait toujours faire 
référence à la fois au niveau plus global et au niveau de la 
pratique plus particulière.

Nous avons décrit les échelles de planification comme un proces­
sus se succédant dans le temps.
Cependant, pendant le déroulement de la planification, le monde 
ne s'arrête pas. Des immeubles se construisent et se démolissent, 
des plans de quartier s'élaborent et de nouvelles lois se forgent 
modifiant constamment les données.
Il n'est pas possible d'attendre tout un cycle d'approches suc­
cessives d'un problème pour tenter d'appliquer avec le plus de 
cohérence possible, une politique aux cas concrets qui se pré­
sentent.
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ECHELLE DU GROUPE D'ILOTS

Etudes permettant la mise en place d'une planification et d'une stratégie d'interven­
tion à l'échelle de l'immeuble.
Cette échelle permet la prise de contact avec les propriétaires dans le cas d'une 
politique d'incitation ou d'encouragement â la rénovation.
Elle fait appel à des données relevées essentiellement sur place, batiment après ba­
timent.

ECHELLE DE L'AGGLOMERATION

Etudes décrivant le problème de la renovation dans ses aspects qualitatifs et quanti­
tatifs. Leur but est une définition générale des mesures et actions possibles, et de 
désigner les quartiers les plus fortement menacés et devant faire l'objet d'une pla­

nification.
Elles peuvent Être utiles pour l'élaboration de plans directeurs d'agglomération. 
Les données utilisées sont des statistiques au quartier, à l'ha., ou des moyens plus 
intuitifs tels que l'utilisation des connaissances empiriques de l'aménagiste.

ECHELLE DU QUARTIER

Etudes cherchant à définir les batiments les plus particulièrement menacés, ou parti­
culièrement propices a une mesure de réhabilitation. Elles peuvent être utiles pour 
l'établissement de plans directeurs de quartier. Les données utilisées sont des don­
nées è l'ilOt ou au batiment, ou à la parcelle, tirées généralement de statistiques 
existantes ou autres sources de données déjà constituées.
Les résultats ne sont pas directement opérationnels pour l'exécution niais servent à 
la planification d'études et à des décisions politiques de principe.

ECHELLE DU GROUPE D'IMMEUBLES ET DU BATIMENT

Etudes d'analyse rapide de la qualité et de l'état d'un batiment comme instrument 
d'aide à la décision de principe, quant è son avenir:
Peut-on le démolir ou le remettre en état ? La qualité des logements justifie-t-elle 
une remise en état ? etc.
Les données font appel à une visite relativement détaillée du batiment, éventuelle­
ment è des relevés, ou recherches de plans, (cf. méthodes de l'atelier de recensement 
du domaine bâti, Genève).
Cette échelle permet la discussion concertée locataires-propriétaires-Etat, en cas 

d'aide a la rénovation.
Etudes utiles pour l'aide a la décision lors de l'octroi d'autorisations préalables 
de démolir ou de transformer.
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2.

Introduction

- la première celle des périmètres d'urgence, a été mise au 
point et réalisée pour avoir une vue d'ensemble de toute la 
ville et pouvoir localiser les points les plus chauds en ce 
qui concerne la réhabilitation des bâtiments (donc une pro­
blématique spécifique). C'est un relevé unique mais l'idée 
est de les répéter périodiquement;

METHODES RAPIDES DE RELEVES APPLIQUEES DANS 3 VILLES 
SUISSES

- Cadre général, permettant de comprendre les buts généraux 
auxquels est soumis la planification des villes

Au delà de ce schéma unitaire il faut toutefois attirer l'at­
tention sur le fait que nous avons affaire à des méthodes dif­
férentes, du point de vue de leur développement, précision,etc. 
ce qui s'explique par leur "histoire" différente.

- But des relevés, permettant plus précisément de situer les 
relevés dans leur contexte de travail plus large

- Mode de relevé et interprétation des résultats.

Les relevés réalisés à Bâle, ont un caractère nettement empi­
rique. Ils sont intégrés dans une série d'autres relevés con­
cernant un quartier et servent surtout à obtenir une première 
vue d'ensemble de l'ensemble des problèmes de ce quartier.

Les relevés réalisés à Berne mis au point dans le cadre univer­
sitaire s'appuient plus fortement sur une réflexion théorique 
sur les mécanismes de développement du bâti. Ils ont été appli­
qués sur un quartier avec relativement peu de moyens pratiques.

Des 3 méthodes décrites à Genève:

Cinq exemples de méthodes vont être décrits dans les lignes 
qui suivent. Afin de faciliter la comparaison entre méthodes 
ces dernières seront exposées selon le schéma unitaire sui­
vant:
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* Methode d'analyse préalable.

Les deux autres s'appliquent à l'échelle du groupe d'îlots. 
Les indicateurs identiques- utilisés dans différentes méthodes 
sont mis en regard dans le tableau.
Il est frappant et rassurant de constater que des méthodes misés 
au point et utiUsées dans des contextes assez différents ont fi­

nalement recours à une liste d'indicateurs assez semblable.que 
ceux-ci viennent à travers 1'expérience, 1'intuition, la ré­
flexion théorique.

- la seconde, celle du pré-recensement, a été conçue pour être 
appliquée dans des secteurs urbains déjà repérés comme pro­
blématiques et donner les instruments d'une meilleure connais­
sance de ces secteurs. Cette méthode,depuis sa mise au point
a été appliquée de nombreuses fois, dans une vingtaine de sec­
teurs par une équipe travaillant en continuité sur le problème;

- la troisième, celle de la MAJ^.répond au même but que celle 
du pré-rècensement. Elle n'a été véritablement appliquée pour 
l'instant que dans un quartier, mais a bénéficié d'un impor­
tant travail de vérification et de mise au point, surtout en 
ce qui concerne son interprétation et son application multiple 

notamment par les procédés de l'informatique.

Dans le tableau ci-après ces cinq méthodes sont classées selon 
les échelles de planification auxquelles elles s'appliquent (voir 
chapitre 1 page 10 ) les 3 premières s'appliquent à l'échelle 
des quartiers (échelle apoliquable également à toute la ville).



1

3

6

8 8

10 LOYER

PARCELLES VIDES 
IMMEUBLES VIDES

RESULTATS

ET

INTERPRETATIONS

DATE DE CONSTRUCTION
2 date exacte

PRESENCE DE LOGEMENT 
bâtiments ayant au moins

1 3 logements

ETAT DE L’EQUIPEMENT 
ascenseur.ch.central .bain

PRESENCE DE LOGEMENT 
pourcentage d'habitants

ENGAGEMENT LEGAL
11 autorisations accordées

ETAT DE L'EQUIPEMENT 
ascenseur,ch.central«bain

QUALITE DES PROPRIETAIRES
4 privés, sociétés, publics, 

résidents

QUALITE DES PROPRIETAIRES
4 privés, sociétés, publics, 

résidents

PRESENCE DE LOGEMENT 
nombre de logements par

1 rapport A d'autres locaux, 
évaluation des surfaces.

PRESENCE OE LOGEMENT 
nombre de logements par

1 rapport A d'autres locaux

QUALITE DES PROPRIETAIRES 
4 le nom, mutation récente

DATE DE CONSTRUCTION
2 date exacte

ETAT DES BATIMENTS
5 évaluation globale: 3 caté- 

gories

ETAT D'ENTRETIEN
S combinaison de critères 

pour aboutir A des catégor.

ETABLISSEMENT DE SCENARIO 
PAR BATIMENT, PAR ILOT.

LOGEMENTS VIDES
6 immeubles ayant 1 logement 

vide au moins

LOGEMENTS VIDES
6 nb. de logements vides par 

immeuble

POTENTIEL A BATIR 
évaluation par îlot

PRESENCE OE LOGEMENT 
différence entre l'affecta-

1 tion actuelle et celle auto­
risée par le plan

QUALITE DES PROPRIETAIRES
4 nom, prop. résident

LOGEMENTS VIDES
6 nb. de logements vides par 

immeuble

ECHELLE D'APPLICATION

SOURCE

FORME DES RELEVES

DATE OE CONSTRUCTION
2 Batiments par tranches 

d'Age

ETAT D'ENTRETIEN
5 immeuble manquant d'entre­

tien

GENEVE

Pré-recensement

LOCALISATION DES OBJECTIFS 
maintien, structuration, 
rénovation

superposition avec 9

BERNE

Quartier LAnggasse

INDICATEURS ET LEUR

FORMULATION

VILLE ENTIERE

Relevés de statistiques 
reportées sur plan

GENEVE

Méthode d'analyse préalable

QUARTIER ENTIER

Relevés de statistiques 
reportées sur plan

DEGRE DE STABILITE DES 
BATIMENTS

4 degrés selon pondération des 
critères, choix de batiments A 
étudier en détail

BATIMENTS DESTABILISES

définition de périmètres 
d'urgence

BATIMENTS DESTABILISES 

superposition de 2,3,4,5,6

GROUPE D'IMMEUBLES

Relevés sur place, batiment 
par batiment.
Fiches-bltiments. 
Enquêtes complémentaires.

GENEVE

Périmètres d'urgence

BATIMENTS CRITIQUES

Batiments accumulant un cer­
tain nombre de critères 
d'instabilité

GROUPE D'IMMEUBLES

Relevés sur place, batiment 
par batiment.
Fiches-batiments. 
Enquêtes complémentaires.

BATIMENTS DESTABILISES 

superposition de 2,3

„ INTERET ARCHITECTURAL 
diverses catégories

g INTERET ARCHITECTURAL 
’ bâtiment faisant partie 

d'un ensemble 

ENGAGEMENT LEGAL
11 Imm. en conflit avec plans 

d'aménagement

3 POTENTIEL A BATIR
nombre d'étages/batiments

, POTENTIEL A BATIR 
calcul par batiment

QUARTIER ENTIER

Relevés sur place et sur 
statistiques, reportés sur 
plan-grille de relevés par 
batiments.

LOGEMENT A STATUT SPECIAL
1 nb. de log. occupés par 

saisonniers ou étudiants

, POTENTIEL A BATIR 
calcul par bâtiment

LOGEMENTS A STATUT SPECIAL 
, Immeubles contenant 2 loge­

ments et plus de saison­
niers

BALE

Quartier Gundeldingen

DATE DE CONSTRUCTION
2 Bâtiments avant - après 

1947 

, POTENTIEL A BATIR 
évaluation par îlot

DATE DE CONSTRUCTION
2 Bâtiments par tranches 

d'âge 
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2.1. BERNE : Etudes dans la "Länggasse"

Cadre général

- le plan d'affectation des sols, comme frein au développement 
des activités du tertiaire élimine une des menaces qui pèse 
sur le logement;

Le maintien de l'habitat et de son contexte, à travers le main­
tien des structures urbaines est le point de vue préférentiel 

- l'application de la loi cantonale * Erhaltung von Wohnraum"- 
permet théoriquement le maintien du logement.

Cette loi est notamment utile pour éviter la transformation 
des grands logements en logements plus petits., que ce soit ou 
'non par le biais d'une démdlition. Cependant, elle est assor­
tie de nombreuses dérogations qui en réduisent la portée.

Mais le maintien, le renforcement de la structure urbaine exis­
tante, tel qu'il est conçu par les services de planification, 
ne concerne pas seulement le cadre bâti dans sa forme (l'enve­
loppe) mais aussi son contenu. Le point de vue socio-économique, 
visant notamment à la protection des logements et de leur coût 
et qualité, ainsi que le point de vue urbain, visant à la pro­
tection de 1'environnement,doivent compléter le point de vue 
de la conservation du patrimoine.
Par la protection de l'habitat, le recours à deux types de lois 
est théoriquement possible:

A Berne, comme dans beaucoup d'autres villes, la protection des 
bâtiments existants s'est faite essentiellement selon le point 
de vue de la protection du patrimoine, car c'est le point de 
vue jusqu'à maintenant le plus reconnu.
Divers inventaires et études ont été réalisées, dont le but est 
de protéger la structure bâtie de quelques quartiers.Le de­
voir de l'inventaire communal des bâtiments dignes d'être pro­
tégés figure dans l'art. 75 du règlement de la construction - 
( Bauordnung ).
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*

**

Dans les pages suivantes sera décrite plus particulièrement cet­
te méthode mise au point par Marco Rupp **, géographe.

de l'aménagement.

Ce point de vue nécessite notamment l'harmonisation des diffé­
rentes parties de la législation Bernoise en matière de construc­
tion et d'aménagement. Dans ce but, une révision du plan de 
zones a été entreprise. (Bauklassenplan)

Exemple: dans la Bühlstrasse, une rue du quartier de la 
Länggasse des projets de promoteurs soumis à l'administra­
tion entraînaient une déstructuration complète du bâti ac­
tuel. Cette occasion a donné lieu à une étude détaillée 
aboutissant à plusieures propositions d'intervention -pro­
position d'achat de terrains, réalisation de plan d'amé­
nagement, etc.
"Der bauliche Umwandlungsprozess in der Länggasse" 1981

La mise au point de l'appareil légal ne va pas sans la construc­
tion d'une stratégie d'aménagement. Cette dernière passe à tra­
vers une connaissance des quartiers.
Jusqu'à maintenant, le travail d'aménagement s'est fait par 
points particulièrement menacés.
Ces points faibles se présentent dans la pratique d'eux-mêmes 
par le biais d'événements qui les rendent d'actualité *. 
De telles études peuvent faire office d'études pilotes en ce 
qui concerne les stratégies possibles mais, si on veut devancer 
les événements ,i1 n'est pas possible de faire des analyses aus­
si fines sur des périmètres plus vastes. Une étude intermédiaire 
du type plans directeurs de quartier doit être trouvée.
Une étude universitaire a été réalisée en relation avec l'office 
d'urbanisme sur la totalité du quartier de la Länggasse.

Cette étude analyse dans un premier temps les mécanismes de 
substitution du domaine bâti, puis applique une méthode pour 
déceler les zones les plus menacées.
Des méthodes semblables mais moins détaillées pourraient être 
utilisées dans d'autres quartiers.
L'utilisation immédiate de telles études peut être de planifier 
des stratégies d'intervention devançant les événements et peut- 
être, de localiser les points forts d'éventuels plans directeurs 
de quartier.
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But des relevés

1.

2.

3.

Forme des relevés et échelle d'application

Les relevés du bâti s'inscrivent dans une série de réflexions 
générales concernant la problématique des quartiers. L'auteur 
du travail voit cette problématique dans un conflit entre les 
buts généraux de la planification et le développement effectif 
des quartiers, ainsi que dans le manque d'instruments pour con­
crétiser une politique d'intervention.
Il décrit ainsi les buts de son travail:

Le terrain d'application de la méthode est le quartier entier 

de la Länggasse.
Les relevés tirent leurs sources, soit de statistiques établies, 
ou de livres d'adresses, soit de visites sur place.
En effet, la liste des indicateurs étant choisie pour des rai­
sons théoriques au départ, l'auteur ne s'est pas limité à l'in­
terprétation de statistiques déjà disponibles comme cela a été 

le cas pour les autres méthodes analogues.
Les résultats sont notés sur des cartes, à l'échelle de la par­
celle mais pour le travail de synthèse, des listes d'adresses 
sont établies, permettant de noter pour chaque immeuble l'en­

semble des indicateurs relevés.

Bilan descriptif du processus d'évolution du bâti dans la

Länggasse.
Analyse des processus, et essai de définition de leurs 

causes.
Recherche de prévision des lieux de mutation du bâti à ve­

nir.
4. Début de formulation de mesures, s'inscrivant dans les buts 

généraux de la planification, et ayant effet sur la réalité.

Pour répondre à ces buts, les relevés proprement dits sont en­

cadrés de recherches historiques et théoriques.
Ces bases permettant de faire la mise en relation entre les 
indicateurs précis, pouvant être relevés bâtiment par bâtiment, 
et leur interprétation, aboutissant à la définition et la loca­
lisation de mutations probables du domaine bâti . (cf. chap.l)



Berne: quartier de la Länggasse
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Les indicateurs relevés sont formulés de manière suivante:
I

- Présence de logement:

Legende:
habitat

legal
Wo (mind. 90%)

11Wb (mind. 70%) ■ zone mixte aWgotmind 50%)

zone mixte b

<emzone (mind. 70%)

effektive Nut-

Différence entre le pourcentage de logements effectifs et 
celui, prévu par le plan bernois d'affectation des sols.

zone d'habitat a 

zone d'habitat b

go-ioox
Wohnen

zone d'habitat 
centre de Quartier

50-69^5 3O-«3^IO-29ßK 0- 9,9^| X effeC 

Wohnen Wolnen Wohnen Wehnen 'Soi- 
nutnmg

..j
.J

WgbCirind. 30%)



21

- Dates de construction:

par tranches d'âge d'env. 20 ans

Legende:

construit jusq’en 1849bis 1849 entstanden

1850-1869 

»70-1889 

»90-1914 

19» -1944

»70-1980«
1945 - »69
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indice réalisé

- Potentiel à bâtir:
Différence entre la surface bâtie possible selon la législa­
tion bernoise et la surface atteinte.
La surface possible est évaluée par analogie avec l'indice
d'utilisation atteint dans les constructions récentes de lîlot.

Indice naxiinua
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PROPRIETAIRES RESIDENTS
Legende:

- Qualité des propriétaires:
Immeubles dont les propriétaires sont résidents, classés par 
différentes catégories de propriétaires.

Schweiz. Edgenossenschoft, rtd. SBB, PTT, SUVA Confédération 

Genossenschaften, Verbände Coopératives
AG, Kommandit- und KbUektivgeselschaften Sociétés anonyees

MS Vereine, Stiftungen Associations, Fondations.
H Ehzelperaonen Particuliers.
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Legende:

Repräsentativ

Gut-Repräsentativ

Bon

Ungenügend

MauvaisSchlecht

Représentatif

bon-représentatif

- Etat des bâtiments:
Bâtiments représentatifs - en bon état - en mauvais état, 
selon des signes extérieurs d'entretien et une visite inté­

rieure en cas de doute.

pas suffisant
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Synthèse entre indicateurs

3.

Une partie des parcelles sont des lieux de mutation prévisible 
dans toutes les variantes de pondération. D'autres parcelles 
n'apparaissent comme telles que dans certaines variantes, (voir 
tableau p. 26 et légende p. 28).

- Parcelles vides, immeubles vides 
(voir tableau récapitulatif)

La valeur à attribuer à chacun de ces indicateurs ainsi que la 
pondération des indicateurs entre eux a fait l'objet d'une 
appréciation empirique.

Les indicateurs "âge du bâtiment" "état d'entretien" "différen­
ce de potentiel à bâtir" "différence d'affectation" sont dotés 
de gradations, ce qui permet d'additionner des points.
1. - Les parcelles totalisant une valeur limite de points, sont

des lieux à mutation prévisible, (somme de A à E). 
Ensuite des gradations plus fortes d'instabilité, sont obte­
nues selon deux variantes de pondération.

2. - Prise en compte de la résidence du propriétaire comme fac­
teur de résistance, (somme de A à F).

- Importance plus grande de l'état du bâtiment et du potentiel 
à bâtir (C et D comptés double).

Ces pondérations permettent une meilleure caractérisation de la 
carte des lieux de mutation.
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Carte des lieux de mutations prévisibles.

Uetnda:

□

(1) Miuble das 11 «ux da autitIon prlvUlblas

(2) wui.tnsaabla caractdrtsi par una auLtion prfvlaibla
an considérant la rasldanca du propriitaira coaaa factaur da raslstanca

(3) sous-anaaabla caractérisé par un potential b bMir iaportant ot un
aauvais état dos iaaaublos (cooptés doublaaant)

(4) Huux de autatioo ( constructions an coure)

(5) autreo parcelles vidos.

LIEUX OE NUTATION PREVISIBLES.
Risqua d'un procassua déclanché par la systtaa spatial.

) n« mniesiwuhuioaaleneii

(;)Tein>enge ctiaroMarialort durch dn 
PicaasaanuorhaagaeSaien att Barikk- 
eieMigung dur Houabeailnr mit 
Wohnsttx ta eigenen Noua oto 
Ratataotartor

ERWARTUNGSSTELLEN
RMw eénee Prateuee ovegefita man 
ritandchen SyeSMi

Legende: 
______ /

Dlttamenge chcrtaterieiert durch ocNecMe 
f AuaniitauigaaiH« und ecNachten GeMude ■ 
I zuotond (doppette Boaaemng dMaetxn)

(4) Praneaetatai (Gobdude zur Zeh der Erhebung

ta Abbruch oder ta Neubau)

(5) Obrige LearaSelan (keine Nutzung)

PROZESS-
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2.2. BALE : planification de quartier "GUNDELDINGEN"

Cadre général

La méthode développée à Bâle est intégrée dans un processus 
de planification plus large que l'analyse du bâti proprement 
dit. Les quartiers visés par ce processus de planification 
sont une couronne entourant le noyau central, historique.

(Tiré d'un docu­
ment de travail)

►
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- du logement collectif.

"Pourquoi avoir choisi le "Gundeli" ?

"La planification de quartier d'aujourd'hui ne signifie pas 
comme autrefois fondation d'un quartier à partir de rien; 
la planification de quartier dans un périmètre complètement 
urbanisé signifie rénovation urbaine, ou mieux:
Rénovation de quartier!

- Parce que le quartier est soumis à une pression extrême de 

problèmes.

- Parce que malgré cela, les marges de manoeuvre ne sont pas 
trop restreintes.

- Et enfin, parce qu'il est facile de définir le quartier.

Ces quartiers sont caractérisés par

- leur époque de constitution, qui se situe fin XIXe début 
XXe siècle

L'ensemble de ces quartiers concerne IIO'OOO habitants, donc 
une partie importante de Bâle.
Jusqu'à maintenant, la planification bâloise concernait la vil­

le entière ou des aires particulières, circonscrites. Le projet 
développé ci-dessous vise à la planification de quartiers, donc 
une échelle intermédiaire.
Le but instrumental de cette planification est d'aboutir à des 
plans directeurs de quartiers approuvés par l'autorité et qui 
lient l'administration.

- un tissu en îlots, c'est-à-dire en groupes de bâtiments 
formant cour intérieure

* "Quartierplanung Gundeldingen". Kurzinformation zur 1. Phase.
Amt für Kantons- und Stadtplanung Basel-Stadt. 1982

Voici quelques extraits d'un dépliant distribué publiquement 
lors du lancement de l'étude d'un de ces quartiers, le "Gunde­
li".*



* idem

"Le plan directeur de quartier doit permettre à tous les 
partenaires associés au processus de rénovation de coor­
donner les décisions et activités qui touchent à l'image, 
la fonction, et l'habitation du quartier".*

"La planification du quartier de Gundeldingen se déroulera 
en 3 phases principales. Le degré de détails augmentera et 
le champ d'étude sera subdivisé et réduit au fur et à mesure 
de l'avancement des phases".*'

"Le plan directeur de quartier doit, en cartes et en tex­
tes, montrer des buts et des concepts mais aussi des conflits 
et des question ouvertes, ceci dans le domaine de l'utilisa­

tion du sol, du domaine bâti, de l'espace libre et de la 
circulation".*

Le quartier de Gundeldingen, au sud de la Gare
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Cette démarche est résumée dans le tableau page 32. Les parties 
concernant la substance bâtie seront marquées d'une® et seront 
traitées spécialement dans les chapitres suivants.

- Réunion des sources d'information
- Analyse de l'existant

- Mise en évidence des problèmes
- Expression des buts
- Mesures : projet du plan directeur de quartier.

Les relevés concernant le domaine bâti sont donc faits con­
jointement à d'autres types de relevés, concernant notamment 
les espaces libres et la circulation.
Le travail actuellement en cours se divise en 5 étapes pour 
l'ensemble des thèmes traités par le plan directeur :
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But des relevés du bâti

Ces relevés et interprétations donnent deux résultats:

mesures

Forme des relevés, résu1 tats.

Les indicateurs relevés.

- Présence de logements:

relevé du pourcentage d'habitants, par rapport aux emplois, 
pas directement utilisé pour la réflexion sur le domaine bâti

Leur traitement consiste dans de simples superpositions et leur 
interprétation.

Les relevés sont faits sur un quartier entier d'une superficie 
d'env. 128 ha.

La méthode choisie est celle d'une "méthode de bureau", basée 
le plus possible sur l'utilisation de statistiques et données 
existantes. Une appréciation de la qualité des bâtiments a été 
faite sur place. Les données sont reportées sur des plans, au 
bâtiment ou à 1'îlot.

Les buts des relevés du domaine bâti sont liés aux buts de la 
1ère phase de la planification du quartier. C'est-à-dire:

- Acquisition d'une vue d'ensemble du champ d'étude,
reconnaissance des problèmes

- Formulation des conditions - cadre des buts et des concepts
- Projet et discussion du plan directeur de quartier

- Décision pour des mesures immédiates et suite du processus.

Plus précisément, en ce qui concerne le domaine bâti, les buts 
sont:

- Les bases nécessaires pour formuler les premières
de protection ou d'amélioration du domaine bâti

- La localisation des "changements probables du domaine bâti", 
où l'opportunité d'autres mesures de planification se présen­
te.

- Connaissance préalable du domaine bâti
- Mesure de sa valeur et localisation des menaces qui pèsent 

sur lui.
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Indicateurs problématiques:

- Qualité architecturale

a) valeurs historiques

- Qualité des propriétaires:
propriétaires privés et personnes morales diverses.

- Date de construction:
par tranches d'âges de 20 ans depuis 1860.

- ensembles et bâtiments dignes d'être conservés
- autres éléments remarquables: jardinets, bâtiments 

d'architecture remarquable, etc.

- Potentiel à bâtir:
nombre d'étages potentiels en plus par immeuble.

b) morphologie du quartier

- éléments constitutifs de l'îl’ot du XIX qualifiant 

1'espace urbain
- éléments de perturbation de cet espace urbain

(voir page suivante )
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La carte de synthèse exprime:

La localisation des pressions sur la mutation du domaine bâti 
s'obtient en superposant graphiquement les indicateurs de base.

Les bâtiments représentant une deuxième construction depuis 
la formation du quartier sont indiqués comme mutations déjà 

opérées.

Dans certains lieux ces mesures sont garanties par la révision 
du plan de zones réalisé récemment à Bâle, dans d'autres lieux, 
ce n'est pas encore le cas.
Il est à remarquer qu'à ce stade déjà, des décisions de main­
tien ou de restructuration du tissu urbain sont prises, alors 
que les relevés ne donnent pas d'information sur les possibi­
lités physiques de ce maintien (notamment sur l'état des bâ­

timents).
En effet, dans cette démarche on a priorisé l'objectif de main­
tenir et réhabiliter la qualité de la structure urbaine sur le 
maintien des logements en tant que tels.
On part donc du point de vue qu'un secteur peu intéressant du 

- les parcelles comportant un potentiel à bâtir
- les bâtiments construits il y a au moins 50 ans
- les deux critères cumulés
- cumul supplémentaire par une propriété morale (il y a peu 

de cas).

La confrontation de ce plan avec les plans relevant la qualité 
du domaine bâti et la qualité urbaine permet de formuler le 
plan des objectifs dans le domaine de la substance bâtie (voir 
page 3b).

Ce plan comporte les catégories suivantes:

- Maintien de la structure urbaine (construction en îlot )
- Mesures pour compléter la structure urbaine
- Maintien des qualités urbaines
- Protection de bâtiments particuliers
- Mesures de protection passives contre le bruit.
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point de vue de sa morphologie peut voir disparaître sa sub­
stance bâtie dans la mesure où elle est globalement obsolète 
tandis que les îlots intéressants (typiques du quartier) doivent 
être examinés de plus près, dans la mesure où ils sont menacés, 
afin d'étudier leur possibilité de réhabilitation. Ceci, dans 
des études ultérieures introduisant les données nécessaires 
pour répondre à cette question.



Legende:

L-- -- -- -

Plan directeur de quartier: substance bâtie
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Legende: 1. Protection de bâtiments significatifs.
2. Protection des qualités architecturales et urbaines
3. Mesures pour compléter la structure urbaine ( ‘îlots)

4. Maintien des rues et des places (îlots)
5. Restructuration de rues et de places (place de la Gare)

6. Protection des bâtiments de logement contre le bruit 
le long des rues principales.

1 Schutz von bedeutenden und prägenden Einzelbauten 
j 2 Pflege der architektonischen und städtebaul.Qualitäten 
j 3 Ergänzung der geschlossenen Blockrandbebauung
J 4 Erhaltung der Strassen- und Platzräume (Randbebauung)

5 Neugestaltung von Strassen und Plätzen (Bahnhofplatz)
6 Lärmschutz an Wohnbauten entlang Hauptverkehrsstrassen

Quartlerplanung GundMdingen

Entwurf Quartierrichtplan 
Bausubstanz

O
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2.3.. GENEVE : 3 méthodes de relevé rapide du bâti

2.3.1.Cadre général

* Etude d'aménagement de la Ville de Genève, 2e phase. 1981

En ce qui concerne l'habitat ancien, l'étude d'aménagement a 
pris l'option suivante:

En 1976, la commune de Genève a entamé une étude d'aménagement 
de la ville en trois phases principales.

Les deux premières phases ont abouti à l'énoncé d'une série 
d'options d'aménagement, à des propositions de mesures pour 
réaliser ces options, et à un schéma directeur.
La phase actuelle, plus opérationnelle, consiste à localiser 
précisément les interventions nécessaires et à assurer la coor­
dination de la réalisation d'une série de projets.

"Une utilisation rationnelle du domaine bâti commande de tirer 
bénéfice des éléments existants. Ceux-ci ont en effet l'avan­
tage d'être intégrés dans le tissu urbain et confèrent souvent 
un caractère d'originalité à leur environnement et au quartier. 
Les bâtiments datant de la fin du siècle passé ou du début du 
siècle en sont les éléments principaux. Ils comportent sou­
vent un nombre important de logements, de taille variée et à 
loyer faible. Or, une des options du Conseil administratif est 
de freiner le dépeuplement en offrant sur le territoire com­
munal une grande variété de logements. Il est évident que des 
immeubles neufs, même subventionnés, ne peuvent offrir des 
loyers concurrentiels à ceux offerts par ces bâtiments d'habi­
tation. Pour satisfaire les besoins d'une fraction importante 
de la population composée de personnes âgées, de jeunes couples, 
d'étudiants, d'apprentis et de familles à faibles revenus, il 
convient de maintenir ces bâtiments, dans la mesure où leur 
état le permet. Leur réhabilitation doit être encouragée, si 
nécessaire, de telle manière que les habitants actuels aient 
la possibilité de rester dans leurs logements".*
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L'analyse de chaque bâtiment se fait selon quatre volets

Système d'Evaluation de Logements. Bulletin du logement No 13*

O.F.L. 1979.

Parallèlement à la réalisation de l'étude d'aménagement, se 
mettait en place 1 "'Atelier de recensement du domaine bâti", 
(ci-après, R.D.B.), organisme mixte Etat-Ville.
Des méthodes d'inventaires des bâtiments ont été mises au point 
dans le cadre de cet atelier.

Le résultat fut un instrument relativement complet, trop lourd 
pour être utilisé systématiquement sur tous les immeubles de 
logements de la ville, mais très utile et de plus en plus uti­
lisé dans des cas ponctuels, où des décisions sont à prendre 
sur un immeuble ou un groupe d'immeubles.

Ainsi, ces méthodes du "Recensement du domaine bâti" sont no­
tamment utilisées comme instruments d'aide à la décision pour 
l'application de la loi "restreignant les démolitions et trans­
formations de maisons d'habitations en raison de la pénurie de 

logements" (1962).
Jusqu'à maintenant cette loi s'applique en effet, essentielle­
ment dans des cas ponctuels, au moment des demandes d'autori­
sation de démolir ou de rénover un immeuble.
L'autorisation de.démolir n'est accordée que si l'immeuble de 
remplacement prévoit davantage de logements dont le genre ré­
pond à l'intérêt général. L'autorisation de transformer n'est 
accordée que si les travaux n'impliquent pas une modification 
importante des logements en genre et en prix.

** Méthode d'Evaluation Rapide.
Centre d’études techniques pour l'amélioration de l'habi­
tat. Ecole d'architecture de 1'Université de Genève.

- 1'identification, qui comporte tous les renseignements ad­
ministratifs de l'immeuble et son occupation

- une analyse qualitative des logements selon une méthode
inspirée de la méthode S.E.L.*

- une analyse architecturale
- une analyse de l'état de la construction, selon une méthode 

d'origine française, le M.E.R.**, revue et adaptée à Genève 
par le CETAH ***.
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- mettre au point de plans directeurs de quartier permet­
tant l'application des options sur la réhabilitation

Le moment clé à ne pas dépasser, n'est pas celui de la démo­
lition proprement dite, mais celui où l'immeuble est vidé de 
ses locataires anciens car c'est l'opération qui permet à l'in­
vestisseur d'adapter le niveau des loyers au marché, c'est-à- 
dire, à la demande solvable la plus élevée, en accompagnant 
cette adaptation par une rénovation lourde ou une reconstruc­
tion à neuf. Cette dernière opération finit par être justifiable 
physiquement après quelques années de négligence d'entretien 
et quelques mois de non habitation des logements.

Il faut donc tenir compte du fait que des propriétaires prennent 
des dispositions souvent irréversibles, des années avant de 
demander une autorisation de construire ou de transformer.
C'est la nécessité de connaître à l'avance certaines situations 
et éventuellement de pouvoir appliquer des mesures incitatrices 
qui a présidé au développment des 3 méthodes d'inventaire ra­
pide du domaine bâti à Genève.

Dans bien des cas, l'état de dégradation de l'immeuble est 

trop avancé au moment d'une demande, p.ex. de démolition d'un 
immeuble, pour qu'il soit économiquement justifiable de main­
tenir celui-ci. Certains de ces immeubles sont déjà vides de 
locataires au moment de la demande; Ce qui est contradictoire 

avec une politique qui vise à leur permettre d'être maintenus.

L'application d'une politique de réhabilitation pouvait donc 
sembler être résolue ainsi, au fur et à mesure des demandes 
des constructeurs.

Ce n'était pas le cas pour plusieurs raisons :

Les informations récoltées pourraient être utiles sous trois 
aspects, liés entre eux:

- orientier (planifier) les activités du RDB dans le sens 
d'ajouter des études prophylactiques aux études ponctuel­
les "à la demande", et par là même.
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de l'habitat ancien, mais aussi

M.A.P.

bâtiments
R.D.B.

*M.A.P.

territoire 
urbain

La première consiste en une analyse très rapide du domaine bâ­
ti et aboutit à la délimitation de périmètres d'urgence.

Deux de ces méthodes développées dans le cadre du service d'a­
ménagement sont conçues pour opérer un filtrage successif de 
l'ensemble du domaine bâti.

- évaluer, formuler de nouvelles mesures et lois, con­
tribuant à la protection de l'habitat ancien.

analyse à 
la demande

secteurs Pré­
particuliers récensement

Enfin, la troi sième méthode, appelée "méthode d'analyse préa- 
lable"*»consiste en une analyse équivalente au pré-recensement. 
Elle s'applique donc de façon ponctuelle dans des secteurs ur­
bains avec des buts relativement plus ouverts que ceux du pré­
recensement.

Périmètre 
cTuraençe

\Lx

Analyses du 
R.D.B.

Analyses du 
R.D.B.

processus par processus 
filtres success. ponctuel

\lx
Analysés du

La seconde consiste en une analyse plus fine des bâtiments in­
clus dans les périmètres d'urgence afin de retenir ceux qui 
sont critiques et qui devraient faire l'objet d'une analyse 
plus détaillée encore, selon les méthodes du RDB. Elle est 
intitulée pré-recensement.
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2.3.2.Périmètres d'urgence

But des relevés

Forme des relevés et échelle d'application

Indicateurs.

Les indicateurs suivants ont été relevés: 

- Logements vides.

Immeubles comportant au moins un logement non remis en loca-

Le but de ces relevés est de réaliser un premier tri dans le 
champ d'application d'une politique de réhabilitation, et de 
définir les lieux où l'intervention est la plus urgente. Il 
s'agit dès lors, de déceler quels sont les immeubles qui pré­
sentent des signes d'une modification prochaine importante 
(immeubles déstabilisés) ou quels sont les immeubles qui ont 
des qualités qui rendent leur protection particulièrement sou­
haitable.

- Présence de logements.
Immeubles contenant au moins 2 logements, comme première dé­
limitation du champ d'étude.

- Potentiel à bâtir.

Immeubles pouvant être réhaussés d'un étage et plus, en fonc­
tion de la largeur de la rue (cf. loi genevoise).

- Age des bâtiments.
0

Immeubles construits avant 1947 comme 2 délimitation du champ
d'étude.

L'ensemble du territoire communal a été pris en compte, im­
meuble par immeuble.
L'utilisation de statistiques existantes, plutôt que la visite 
sur place, a été choisie pour cette phase de relevés. Les sta­
tistiques utilisées l'ont été en fonction de leur tenue à jour 
régulière (annuelle et bis-annuelle).
Les données relevées sont reportées sur des cartes afin de pou­
voir faire l'objet de superpositions.
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tion par le régisseur.
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- Logements à statut spécial.
Immeubles comportant au moins 2 logements de saisonniers.

IMMEUBLES DE 
LOGEMENTS
Légende :

s immeuble contenant 2 15 logements;

• immeuble contenant plus de 5 logements

- Mesures de planification.
Immeubles dont l'implantation est contradictoire avec des
plans d'aménagement ou des projets d'élargissements routiers.

IMMEUBLES 
CONSTRUITS 
AVANT 1947

• •

* • •• •

•• %. 
• •

V
••X”
• 1 •

•-.7

Légende :

Iran, construits avant 1947

1mm. construits après 1947

\
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•• * •*
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LOGEMENTS 
VIDES

IMMEUBLES 
FRAPPES 
D'ALIGNEMENT 
ET D'AMENAGE­
MENT

immeuble frappé d'alignement ou de plan 
d'aménagement

périmètres des plans d'aménagement

IMMEUBLES 
LOGEANT DES 
SAISONNIERS

«•

Le potentiel à bâtir a été indiqué sur les cartes de 
superposition.
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• immeuble avec au moins deux logements de 
saisonniers (juin 1980)

• immeuble comportant des logements vides 
(1er décembre 1979)
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Résultats, synthèse entre les indicateurs

Superposition des données

Immeubles de logements

Immeubles de logements construits avant 47

Immeubles ayant un potentiel à bâtir

Immeubles ayant des logements occupés |>ar dés saisonniers

Immeubles ayant des logements vides.

Un indicateur

Cumul de deux Indicateurs

Cumul de trois indicateurs

Ceci donne pour l'extrait montré ci-dessus :

t J

-7» .i

~z.

L'ensemble des données récoltées dans ce survol est superposé. 

Ne sont pris en considération que les immeubles de logements 
construits avant 1947. Ensuite ces immeubles sont classés dans 
trois degrés d'instabilité selon qu'ils sont affectés d'un, de 
deux ou de trois et plus, d'indicateurs d'instabilité supplé­
mentaires. Les cas touchés par des plans d'alignement et plans 
d'aménagement sont ensuite indiqués en superposition.
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- Présence de plans importants d'aménagement et d'alignement-

- Existence de projets privés ou publics dans un secteur.

2.3.3.Pré-recensement

But des relevés.

- Grande concentration d'immeubles présentant des indications 
d'instabilité au survol.

Le résultat donne un ensemble d'immeubles déstabilisés, répar­

tis sur une grande partie du territoire de la ville.

La délimitation des périmètres d'urgence se fait en fonction 
des caractéristiques suivantes :

Ce survol comporte un certain nombre d'erreurs et d'impréci­
sions inhérentes aux statistiques utilisées ou aux méthodes 
rapides d'évaluation. Ainsi, l'évaluation du potentiel à bâtir 
en fonction de la largeur de la rue n'est, compte tenu de la 
loi genevoise, qu'une première évaluation.

- Existence de projets de construction ou de rénovation de la 
Ville de Genève.

Ces imprécisions sont admissibles dans la mesure où l'objectif 
n'est pas de fournir des informations par immeuble mais de 
mettre en évidence des ensembles d'immeubles à examiner avec 
plus d'attention.

Les relevés décrits ci-dessus ont donné lieu à la définition 
d'un certain nombre de périmètres d'urgence. Ils sont un instru­
ment permanent destiné à donner une vue d'ensemble de l'ampleur 
et de la localisation du champ de la réhabilitation de l'habi­
tat.

- Connaissance d'une menace particulière sur un secteur; par 
exemple: proximité d'un parking souterrain à réaliser et 
d'un grand équipement dans la région de l'ancien Palais des 
Expositions.
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Forme des relevés et échelle d'application.

* voir page 40

Cette approche se fait par visite sur place et recherche com­
plémentaire d'un certain nombre d'informations par immeuble. 

Une fiche est constituée pour chaque immeuble, ce qui permet

Il s'agit donc de récolter les signes qui nous permettent d'é­
valuer si ce bâtiment est susceptible de subir des modifica­
tions importantes prochainement (notion d'urgence) ou si au 
contraire l'immeuble poursuit un processus normal de vie ou 
vient de subir les modifications importantes à long terme (im­
meubles stabilisés).

Cette phase du travail consiste donc dans l'approche plus dé­
taillée d'un groupe d'immeubles constituant ce qui a été défi­
ni comme "périmètre d'urgence".

Ils ne sont néanmoins pas encore opérationnels pour préciser 
l'intervention. Nous avons vu en effet que les informations 
n'étaient pas suffisamment fiables pour être appliquées im­

meuble par immeuble.
Dans ces relevés, on n'a par exemple pas du tout tenu compte 
de l'état d'entretien des immeubles, qui est un facteur déter­
minant pour évaluer leur stabilité.
Les relevés intitulés pré-recensement constituent une étape 
supplémentaire de précision de l'information.
L'étape suivante peut être, pour certains immeubles l'analyse 

selon les méthodes du R.D.B.*.
Dans toute la démarche du pré-recensement, comme dans celle de 
l'établissement des périmètres d'urgence, on vise non pas à 
évaluer l'état objectif du bâtiment - quelles sont ses possi­
bilités de rénovation - mais on cherche à récolter des signes 
sur la situation subjective du bâtiment, c'est-à-dire par ex­
emple l'attitude, les projets du propriétaire. Cette démarche 
vise à répondre à la question: "OU INTERVENIR ?" Alors que le 
RDB donne des instruments pour répondre à la question: "COMMENT 

INTERVENIR ?".
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Indicateurs et leur synthèse

* voir page 49

Le récapitulatif de la fiche "diagnostic de déstabilisation"* 
donne un profil synthétique des caractéristiques principales 
de 11 immeuble.

Par exemple: des projets de rénovation ou de construction de 
la part de la Commune, des modifications de plans d'aménage­
ment, la volonté et la possibilité des pouvoirs publics d'enta­
mer des procédures de concertation avec les propriétaires pri­
vés en ce qui concerne la rénovation ou la construction de lo­
gements, la décision des services d'aménagement (Ville ou Etat) 
de réaliser un plan directeur de quartier, etc.
Ces relevés doivent donc être considérés comme un travail con­
tinu, s'intégrer dans un plan de la rénovation par petites 
étapes, aboutissant chacune à des interventions possibles, au 
fur et à mesure de leur élaboration.

1. Manque d'entretien (1), potentiel à bâtir (2), mutation 
récente (3), existence d'ûn plan d'aménagement ou d'ali­
gnement (4), : ces caractéristiques indiquent que l'im­
meuble est déstabilisé, donc qu'il devrait être recensé.

Ces caractéristiques au nombre de 13 peuvent être classées en
5 catégories:

d'ouvrir un dossier-immeuble qui sera complété, le cas éché­

ant, par le RDB.
Le principe de la méthode veut que l'on ne s'attaque pas d'em­
blée à l'analyse de tous les immeubles inclus dans des périmè­
tres d'urgence (env. 1000). En effet, l'information recueillie 
sur place vieillit rapidement, et sa mise à jour est compliquée 
voire impossible si l'appareil statistique n'est pas très com­

plet.

Le pré-recensement devrait avoir comme but,un enjeu pratique 
immédiat, donc des décisions qui font suite à l'analyse.
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de la prochaine transformation de l'immeuble : le recen­
sement devient prioritaire.

4. Immeuble rénové (10), autorisation accordée (11) : il
n'est plus nécessaire, ou trop tard pour intervenir.
donc l'immeuble n'est pas recensé.

classé comme d'intervention difficile et le recensement
sera réalisé ou non, selon les circonstances.

{

»
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tECERSH EH PBIOBITE

IMMEUBLES 

A AECEMSEB

IHTERVEMTIOtl
DIFFICILE
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LE AECEMSEMEMT
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?
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MAHOUE O EnTflEHEB 
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ALlûNENEUT-PLAn AHER

3. Autorisation préalable déposée (8), présence de loge­

ments vides (9) : ces indices sont une indication directe

2. Intérêt architectural (5), bas loyer (6), équipement 
complet (7) : ces caractéristiques contribuent à la 
qualité de l'immeuble et à l'intérêt de maintenir

IMMEUBLES

HECESSITAMT LE 

AECEMSEMEMT

IMMEUBLES 

STABLES

5. Manque d'équipement (12), atteinte à la structure porteu­
se (13) : ces caractéristiques sont signes d'une rénova­
tion qui serait difficile, car coûteuse; l'immeuble est

celui-ci, donc il est d'autant plus nécessaire de le 
recenser (le bas loyer est de plus, un potentiel écono­
mique de rénovation), la hausse possible permettant 
d'absorber le coût des travaux.

O> AUTORIS. PREALABLE

■o logements vides
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" __ r*

----- ------------ m 
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Pour décider de recenser ou non l'immeuble et établir un ordre 
de priorité, il faut donc pondérer entre des facteurs condui­

sant au recensement et d'autres poussant à y renoncer. Le poids 
des différents facteurs dépend de la situation urbaine de l'im­
meuble. Ainsi, il n'est pas possible de normaliser ce poids. 
Les résultats intermédiaires du pré-recensement se sont révélés 
utiles également. En effet, la quantité et la fiabilité des in­
formations relevées, permet de formuler déjà un certain nombre 
de mesures, telles que plans, d'aménagement, cahier des charges 
détaillé, ou mesures légales diverses. (Voir page 53 une il­
lustration de la cartographie de certaines données de base).
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2.3.4.Méthode d'analyse préalable (MAP)

But des relevés.

- Remplacement de l'affectation en logement par des bureaux.

*

*★

Cette méthode a été mise au point par son auteur* au cours de 

différents mandats de recherche qu'il a réalisés avec des col­

lectivités publiques.

Les questions posées par le mandant variaient quelque peu 
d'un mandat à l'autre- Ceci a conduit le chercheur à mettre 
au point une méthode "ouverte" susceptible de répondre à des 
interrogations variées, et des politiques différenciées en 
matière de rénovation de l'habitat.

La plaine de Plainpalais est un grand espace libre entouré 
de quartiers du XIXes. Les autorités ont constaté qu'une me­

nace de substitution du tissu s'est déjà concrétisée dans le 
périmètre immédiatement adjacent à cet espace, avec deux con­
séquences:

g
- Destruction d'un ensemble d'architecture du XIX s. car les 

nouvelles constructions ont un potentiel à bâtir plus éle­
vé et s'harmonisent mal avec les existantes, (voir p. 55).

Nous décrivons ici l'aboutissement actuel de la méthode et 
une application concrète qui à travers un mandat du Départe­
ment des travaux publics a permis l'informatisation de la 
méthode**.

Jaques Vicari, architecte, professeur à l'E.A.U.G.
avec la collaboration de S.Piguet, arch., M.Nemec,arch.,A.Dide- 
lot, informaticien.
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Il était envisagé d'aboutir à une "stratégie" aboutissant à 
des règlementations du type suivant:

r le comptage des immeubles réellement protégeables selon les 
lois actuelles

- le comptage des immeubles potentiellement touchés par d'autres 
mesures légales.

Plusieurs hypothèses de mesures légales actuelles ou potentiel­
les (lois en projet) et aboutissant à un blocage ou une restric­
tion des gabarits potentiels ont été évoquées.

Face à cette évolution était posée la création d'un outil de 
contrôle du devenir du quartier.

Or, comment protéger les immeubles qui ont un intérêt architec­
tural mais qui ne sont pas protégeables par la loi sur les dé­
molitions ?

- plan de quartier avec règlement
- cahier des charges
- plan de site.

A Genève, un moyen légal existant pour protéger ces immeubles 
est la loi contre les démolitions des maisons d'habitation
(déjà citée),qui protège les immeubles contre les changements 
d'affectation mais pas contre les démolitions lorsque le plan 
futur prévoit "sensiblement plus de logements".

L'aboutissement de l'étude devait être plus qu'une simple con­
naissance de la situation mais un résultat opérationnel en ac­
cord avec la loi.

/■

L'étude devait vérifier quel pouvait être l'effet de ces diffé­
rentes mesures appliquâmes bâtiment par bâtiment, sur l'image 
du quartier et ses affectations. Deux opérations préalables 
étaient nécessaires pour cela:
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Echelle et formes des relevés

L'effet de l'application combinée de diverses lois et des méca­
nismes économiques de transformation peut être évalué grâce à 
l'interprétation de divers indicateurs relevés pour chaque bâ­
timent.

Pour l'instant donc, cette méthode vise à une connaissance 
rapide d'un périmètre restreint, à propos duquel les pouvoirs 
publics ont déjà reconnu 1'urgence d'intervention.
Il est supposé que les "zones sensibles" sont connues des pla­
nificateurs ou qu'elles s'imposent d'elles-mêmes par les événe­
ments. (voir pages précédentes).
Un relevé de toute la ville représenterait en effet un investis­
sement important car il nécessite une visite de chaque immeuble 
(environ 1/4 h. par immeuble).

Le relevé consiste en l'établissement d'une fiche d'informa­
tion, bâtiment par bâtiment (voir page suivante ).
La plupart des informations sont recueillies sur place, et 
d'autres, relevées au registre foncier.
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- L'état des immeubles est signalé.

- Les immeubles qui composent un ensemble sont représentés 
schématiquement en élévation.

Le potentiel à bâtir peut être évalué quantitativement et qua­
litativement avec ses effets directs sur le caractère, l'harmo­
nie ou l'aménagement du quartier, avec ses effets indirects sur 
la population.

- Les locaux affectés au logement son repérés étage par étage, 
chaque étage est subdivisé en autant d'éléments qu'il y a 
d'appartements. Les locaux abritant une autre activité se­
ront représentés différemment, de même que les logements va­
cants.

L'élévation comporte également la ligne du gabarit définie se­
lon les dispositions légales qui régissent la zone et si pos­
sible 1 ' indication des étages en sous-sol, s'ils sont en nom­
bre supérieur à 1.

Une présentation partielle aisément accessible est le profil 
de rue.
La planche ci-après illustre ces possibilités.

La fiche est ensuite informatisée afin de pouvoir traiter l'in­
ventaire par ordinateur. La forme de transmission peut être la 
fiche-ordinateur par immeuble, ou des informations cumulées sur 
des rues, des groupes d'immeubles, ou le périmètre d'étude dans 
son ensemble. Ces informations peuvent également être reportées 
sur des cartes ou des vues axonométriques par dessin automati­
que.
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Indicateurs.

Les indicateurs relevés sont les suivants: 

l

l'adresse, le nom de la régie, les surfaces cadastrales.

En complément des indicateurs principaux sont récoltés quelques 
information administratives telles que: 

- Etat de l'équipement:
Existence ou non d'ascenseur, WC sur palier.

- Etat d'entretien:
Combinaison de critères d'observations pour aboutir aux ca­
tégories: neuf, rénové, entretenu, vétuste, à vérifier.

- Logements à statut spécial:
l

Occupé par des étudiants, des saisonniers ou logements vides.

1. Les immeubles ayant une valeur historique, donc considérés 
comme protégeables par la loi sur les monuments et sites.

Pour l'étude particulière de Plainpalais trois indicateurs sup­

plémentaires ont été relevés:

- Qualités des propriétaires:
Nom - propriétaire résident.

- Présence de logement:
Relevé des affectations et évaluation des surfaces.

- Potentiel à bâtir:
Evaluation du nombre d'étages supplémentaires possibles en 
cas de surélévation, en cas de démolition.

2. Les immeubles considérés comme stables (immeubles neufs, 

églises).
3. Les immeubles faisant partie d'un ensemble architectural, 

donc protégeables selon une loi en projet, la loi "Blondel".

- Date de construction (non utilisé pour l'interprétation): 
Date exacte
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Résultats, synthèse entre les indicateurs

Deux postulats et hypothèses de base sont à énoncer :

B)

C)

- sous l'influence de la dynamique urbaine, et plus précisément des 
facteurs économiques, les immeubles témoignent d'une tendance na­
turelle à atteindre le gabarit maximal permis par la loi. 
L'exemple qui suit illustre l'application du principe énoncé 
ci-dessus, dans les conditions spécifiques du canton et de la 
Ville de Genève.

- la parcelle est considérée ici comme l'unité constitutive et 
donc comme l'échelle et 1'unité d'intervention de base des tis­
sus de la ville traditionnelle;

Loi genevoise sur les démolitions et transformations : LDTR, Loi sur 
les Démolitions, Transformations, et Rénovations des maisons d'habi­
tation.

Parmi toutes les lois et règlements qui forment le cadre légal genevois, ce sont 
principalement les lois mentionnées ci- dessous qui influent de façon déterminan­
te le destin matériel et fonctionnel des bâtiments situés dans les tissus tra­
ditionnels qui se sont formés jusqu'au début du XXème siècle.

A)

Le destin de chaque immeuble peut être défini selon des arbres de 
décisions confrontant ses caractéristiques à l'arsenal légal et 
aux facteurs économiques de transformation urbaine.
Les arbres de décision sont donc un instrument de simulation du 
comportement du parc immobilier.
Ils tiennent compte à la fois de "l'esprit" et de la "lettre" pro­
pres à un dispositif normatif donné. Autrement dit ils tiennent 
compte non seulement de la formulation proprement dite des diffé­
rents articles légaux en vigueur, qui influent sur l'avenir physique 
et fonctionnel des bâtiments, mais également de la pratique générale 
de leur application ou interprétation, - «qui. reflète les conditions 
politiques du moment et influent tout autant sur le destin individuel 
des immeubles et des parcelles.

Loi genevoise sur la construction : LCI, Loi sur les Constructions et 
Installations diverses ;

Loi genevoise sur la sauvegarde du patrimoine : LPMNS, Lois sur la 
Protection des Monuments, de la Nature et des Sites;
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Ces lois et leurs règlements contiennent en effet des mesures et des dispositions 
qui définissent les conditions - du maintien /.de transformation et rénovation / 
de démolition et reconstruction - des immeubles et ceci en fonction de leurs - 
état physique / affectation / qualité architecturale intrinsèque (valeur esthé- 
tico-historique) / qualité architecturale de l'ensemble (unité architecturale de 
1'environnement bâti / caractéristiques dimensionnelles (gabarit).

Sur cette base ont été définis, lors de l'étude genevoise, 6 "arbres de décision" 
distincts, selon 3 types d'état physique : vétuste / entretenu / neuf et 2 types 
d'affectations : immeubles d'habitation ! autres. Ces distinctions particulière- 
ment sommaires en ce qui concerne l'affectation sont déterminées par l'absence de 
possibilités légales de contrôle d'immeubles affectés à d'autres activités que le 
logement. L'existence éventuelle de telles dispositions légales permettrait la dé­
finition "d'abres de décision" supplémentaires.

Ainsi, dans le cas présent, "1'arbre de décision" ci-joint définit les 3 "destins 
possibles" prévus pour un bâtiment entretenu et affecté à l'habitation : 
maintien / transformation-surélévation / démolition-reconstruction.

- affectation : immeuble d'habitation - statut défini par la loi (C) genevoise 
sur les démolitions et transformations. Cette loi est donc applicable.
Selon cette loi, tout immeuble d'habitation est maintenu sous réserve toutefois 
de la vérification de deux conditions dérogatoires concernant, d'une part l'état 
physique du bâtiment et, d'autre part', l'importance de son potentiel à bâtTr;

- état physique : immeuble entretenu, respectant les conditions de sécurité et de 
salubrité conformément à la loi (C). Par conséquence, l'état du bâtiment n'au­
torise pas la démolition-reconstruction, tout en influant évidemment sur les con­
ditions techniques de la transformation de l'immeuble. C'est donc l'évaluation de 
l'importance du potentiel à bâtir qui peut être déterminante pour le choix entre 
les 3 alternatives possibles.
Toutefois, avant cela, il convient de vérifier l'éventuelle influence des autres 
mesures contenues dans les lois (A) et (B);

CTATi •ntrstanu

- qualité architecturale intrinsèque : immeuble courant - ne présentant pas de 
caractéristique esthético-historique exceptionnelle. Par conséquent, les mesures 
conservatoires de la loi (B) sur la sauvegarde du patrimoine ne son pas applica­
bles;

I HCCOHStHUCTIOII
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de loi. (dessiné pour 1'îlot en axonométrie, 
tout le quartier en graphique).

e

L'addition de ces scénarios par immeuble peut être faite par 
îlot pour le quartier entier, ou faire l'objet de représenta­
tions graphiques, telle l'illustration de la page suivante mon­
trant le résultat des scénarios selon les diverses hypothèses 

représenté pour

CMfHcltM d'occ. 
du %ol

- qualité architecturale d'ensemble : l'immeuble fait partie d'un ensemble urbain 
sans unité stylistique ou urbanistique, affirmée. Par conséquent, les mesures 
conservatoires des ensembles urbains prévues dans la loi (A) sur la construc­
tion ne sont pas applicables.

(En fonction de ces évaluations, il s’avère en effet que c'est finalement l'éva­
luation de l'importance du potentiel à bâtir qui sera déterminante pour l'avenir 
de l'immeuble considéré).

- caractéristiques, dimensionnelles : l'immeuble possède un gabarit actuel de X 
niveaux. D'après les distances entre constructions et la largeur de la rue (rap­
ports de voisinage) la loi genevoise sur la construction (A) autorise un gabarit 
potentiel de S = X + 3 en cas de surélévation et de R = X + 3 en cas de démoli­
tion-reconstruction.
Le potentiel à bâtir étant positif et supérieur à 2 niveaux, l'article déroga­
toire de la loi (C) permettant la démolition-reconstruction, ou la surélévation 
est applicable. Toutefois, le rapport entre R et S (R = S R - S.< 1) ne per­
met pas de choisir entre les 2 alternatives. Une vérification supplémentaire est 
nécessaire.
C'est le nombre d'étages maximum admis lors d'une surélévation, fixé à 2 
(S>2 ou S<2) qui devient alors le paramètre déterminant. L'immeuble peut être 
par conséquent démoli et reconstruit (utilisation maximale du potentiel à bâtir). 
Il faut relever que les différents seuils et limites admissibles ne sont pas les 
valeurs absolues fixées par la loi, mais résultent des conditions techniques et 
économiques locales.

un,

SæM
sa

Augmentations de gabarits actuellement autorisés
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3. ANALYSE DES INDICATEURS ET DES MODES DE RELEVE

Une distinction est faite entre deux échelles de relevés:

L'Interprétation et les Buts : permet d'évaluer l'utilité de 
chaque relevé partiel, indépendamment des résultats globaux 
d'une méthode de relevé.

1. - des relevés rapides s'appliquant à l'échelle des quar­
tiers.

2. - des relevés moins rapides, s'appliquant à l'échelle du
groupe d'immeubles.

Les pages suivantes contiennent le matériel brut qui ressort 
des exèmples analysés, donc des types de relevés qui ont été 
le plus souvent testés dans la pratique. Plutôt que de décrire 
le détail des procédés de relevés à l'intérieur des descriptions 
des études faites dans chaque ville, les indicateurs ont été 
sortis de leur contexte et regroupés par thème.
La plupart des méthodes utilisent en effet un même type d'indi­
cateurs. Cette présentation se veut un stimulant pour le plani­
ficateur qui doit imaginer une méthode propre adaptée aux buts 
qui lui sont fixés et aux conditions locales.
Chaque indicateur est présenté dans un tableau structuré de 
façon suivante :

Dans la deuxième partie du tableau viennent des conmentaires 
sur:

La Formulation : indique la manière précise dont l'indicateur 
s'exprime dans les relevés. Par exemple l'indicateur "état 
d'entretien", s'exprime en évaluations telles que "bon","mau­
vais", "moyen".

La Source : est celle, réellement utilisée dans les différentes 
méthodes, elle dépend évidemment des statistiques existantes 
dans différents cantons et communes.
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la formulation et les sources, l'interprétation et les buts

Schéma des tableaux :

1Indicateur :

Interprétation - Butsformulation source

a)

b)

c)

a)

b)TJ TJ

C)

<NJ

Commentaires surCommentaires sur la formulation
1'interprétationet les sources

en 
<D 

“O 
u 

<D <D

<D U 
XZ 05 
O Z5 

XD Œ

O) en en 
r- <D CD 
I— Q_r— 

CD 3 -O 
x: O 25 
O S- CD 

XL) CB E

È 

en •<- 
CD -
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F

Indicateur 1 PRESENCE DE LOGEMENT

FORMULATION SOURCE INTERPRETATION / BUTS

-Délimitation du champ d'étude

COMMENTAIRES SUR LA FORMULATION ET LES SOURCES COMMENTAIRES SUR L'INTERPRETATION

* Recensement fédéral de la population.

-Mise en évidence des bâtiments 
protégeables par la loi genevoise 
interdisant la démolition des mai­
sons d'habitation.(Bâtiments con­
tenant au moins 1/3 de logements).

-Récolte de l'information afin de 
maîtriser une comptabilité des 
affectations.

b) Relevé des bâtiments contenant 
plus de 3 logements

a) Pourcentage de logements par 
bâtiment (calculé en nombre de 
locaux).
Répartition des affectations 
autres que le logement en ca­
tégories utiles aux analyses 
usuelles d'activité

-Etudes déjà faites par l'adminis­
tration 

-pas utilisé directement pour, l'é­
valuation de la substance bâtie, 
cette donnée sert à l'orientation 
générale de la planification de 
quartier

-Evaluation des possibilités dé 
changements d'affectation, exer­
çant une pression sur le bâti

a> u 
x: <o 
u s 

UJ 7

-Relevés sur place, selon les in­
dications des portes palières et 
celles des boîtes-aux-lettrés

c) Différence entre l'affectation 
effective et celle autorisée 
par le plan d'affectation des 
sols (en ï des surfaces)

l/î 
O 
-O «A 

U 
c

a) Proportion entre population et 
emploi:
plusieurs catégories de pourcen 
tage d'habitants par rapport à 
la somme d'habitants et d'em­
ploi

-Recensement fédéral des entre­
prises (emploi) 

- livres d'adresses (habitants)

b) Evaluation des surfaces au pro­
rata des locaux comptés et à 
l'aide de la surface hors- 
oeuvre de 1'étage-type.(dispo­
nible au registre foncier).

O> 

A 
3 
O> 
E 
E tn — 

O> -

O>
— O>
— O. 
O> 3 
x: o 
U L- 

U1 o>

Des lois interdisant la démolition des maisons d'ha­
bitations existent dans la plupart des grandes villes 
Il peut être utile d'établir la liste des immeubles 
théoriquement protégeables par ces lois. Pour celà, 
il n'est pas nécessaire d'évaluer les surfaces. 
La "comptabilité des affectations" vise à une gestion 
des affectations par le biais de la planification. 
Une telle hypothèse ne correspond pas encore à la 
réalité juridique de la plupart des villes, Berne 
faisant exception. Des projets de ce type sont à l'é 
tude dans les instances parlementaires - notamment à 
Genève - le relevé des affectations fait donc figure 
de précurseur. Dans l'immédiat, ces relevés, combinés 
avec l'évaluation du potentiel à bâtir sont utilisés 
pour aider les prises de décisions politiques en ma­
tière de logement et gestion du bâti.

Dans les cas d'études à l'échelle du quartier, il 
faut éviter d'aller relever 1'affectation sur place. 
Il faut donc tenter d'utiliser une information déjà 
existante...mais souvent peu satisfaisante: Les re­
censements fédéraux, trop peu fréquents sont rapide­
ment dépassés.
Les livres d'adresses donnent l'information en per­
sonnes (mais pas les mineurs) et non en logements. 
L'établissement de proportions entre habitants et 
emplois oblige souvent à faire recours à des sour­
ces statistiques hétérogènes en date et en origine. 
Le degré de précision est suffisant pour évaluer 
globalement un quartier mais pas pour l'établisse­
ment de mesures telles que plans d'affectation des 
sol s.
Le principe qui régit les relevés à l'échelle du 
groupe d'immeubles est d'éviter d'entrer à l'inté­
rieur des logements. Il est impossible d'évaluer la 
taille des logements. Le calcul des surfaces reste 
donc approximatif. A l'intérieur de l'immeuble la 
répartition proportionnelle des locaux équivaut à 
la répartition proportionnelle des surfaces.ce qui 
n'est souvent pas le cas, dans la réalité. Pour des 
évaluations portant sur un groupe d'immeubles, on 
peut estimer cependant que le degré de précision 
est suffisant. Tout dépend de l'usage que l'on veut 
faire de ces relevés.

-Statistiques cantonales de loge­
ments à l'adresse réalisées pour 

_________ _____

L'affectation en logement n'est qu'un indicateur in­
direct de l'état de la substance bâtie, mais comme la 
réhabilitation du logement est souvent l'objectif 
principal de la planification, cette information ne 
peut être ignorée. Elle délimite ou priorise le champ 
d'étude:
C'est là ou le logement existe qu'on doit réhabiliter 
ou aménager. C'est là où le logement existe, que le 
bâtiment est protégé juridiquement.
Mesurer directement les menaces de changement d'af­
fectation, n'est que rarement possible. C'est le cas, 
lorsqu'un plan d'affectation prévoit expressément 
ce changement.
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•Indicateur 2 : DATE DE CONSTRUCTION

INTERPRETATION / BUTSSOURCEFORMULATION

<J 3

COMMENTAIRES SUR L'INTERPRETATION ET LES BUTSCOMMENTAIRES SUR LES SOURCES ET LA FORMULATION

-Elimination du champ d'étude, 
d'inmeubles suffisanment récents, 
pour être considérés comme stables

a) Date exacte de construction de 
1‘immeuble

-Utilisation de statistiques exi­
stantes pour les assurances in­
cendie 

-Information générale, administra­
tive, éventuellement utile juridi­
quement. (Pour l'application des lois 
concernant les immeubles construit! 
à certaines datés).

a) Bâtiments classés par tranche 
d'îge
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b) Définition des batiments con­
struits avant (et après) une 
date clé. (1947)

-Recherches immeuble par immeuble, 
dans les archives de la police 
des constructions. 

-Recherches à travers des plans his 
toriques (archives du cadastre). 

-Evaluations approximatives sur la 
base de photos aériennes.
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Pour l'étude de tout un quartier, les recherches dans 
les archives de la police des constructions sont très 
longues. Avant de les entamer, il faudrait épuiser la 
possibilité d'autres sources d'information ou renon­
cer à une datation précise des immeubles anciens.

L'âge du bêtiment est loin d'être un facteur direct 
de déstabilisation. L'âge donne, par contre, quel­
ques points de repères, si on a observé les méca­
nismes en cours dans le quartier étudié. 
Par exemple, "on n'a pas encore vu d'immeubles con­
struits après 1920 se démolir dans le quartier”. 
Quelques hypothèses peuvent guider l'utilisation 
de cet indicateur; par exemple: Les immeubles con­
struits avant une certaine date sont amortis finan­
cièrement, sont difficiles à rénover, car ils man­
quent d'équipements. Ou: en raison de différents ar­
rêtés fédéraux sur le blocage des loyers(1930 à 1947) 
les inweubles construits avant 47 ont subi, dans de 
nombreux cas, un retard d'entretien.
Ces hypothèses restent cependant fragiles. Le cri­
tère le plus sDr, reste l'observation empirique de 
l'Sge des batiments que l'on voit se démolir, ou se 
rénover (une statistique devrait en être tenue). 
A ce propos, on observe une nouvelle génération d'im' 
meubles, candidats à la rénovation, construits dans 
les années 50 à 65 pour faire face à la crise du lo­
gement. Ces inmeubles construits rapidement, à bon 
marché, avec des technologies nouvelles non maîtri­
sées, se dégradent parfois plus vite que les im­
meubles du début du siècle. Ils vont exiger une nou­
velle stratégie de réhabilitation.
Lorsqu'on fait des relevés sur place,les renseigne­
ments directs informant sur l'état du batiment sont 
très nombreux. Dès lorsja date de construction de­
vient une information relativement secondaire.

-Archives de-la police des construç
tions

-Souvenirs des locataires
-Inscriptions sur place.

-Evaluation des risques de déstabi­
lisation, en fonction de l'âge de 
l'inneuble

-Renseignements pour la connaissan- 
stoi re_des_guartiers.
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Indicateur 3 : POTENTIEL A BATIR

FORMULATION SOURCE INTERPRETATION / BUTS

a) Parcelles vides -Relevés sur place

-Relevés sur place

COMMENTAIRES SUR LA FORMULATION ET LES SOURCES COMMENTAIRES SUR L'INTERPRETATION

b) Différence entre indice d'uti­
lisation actuel et potentiel, 
par analogie avec les construc­
tions neuves de l'ilôt.

-Plan légale des zones (Baie) fi­
xant le nombre d'étages par il3t

a) Nombre d'étages supplémentaires 
possibles, en cas de démolition 
reconstruction; en cas de sur­
élévation; en cas de regroupe­
ment parcellaire (observé).

<y 
"Q v» 

U

-Relevés sur place et sur cartes 
du parcellaire. Application com­
plète des règlements de construc­
tion.

-Relevés sur plan et sur photo aé­
rienne

c) Classification des immeubles 
par nombre d'étages potentiels 
supplémentaires, et capacités 
de densification des cours 
sans et avec restructuration 
parcellaire.

-Déceler les bâtiments susceptibles 
d'Stre démolis ou surélevés.

-Déceler les lieux à haut potentiel 
de mutation.
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-Mesure de la déstabilisation des 
bâtiments menacés de démolition ou 
de surélévation avec rénovation 
lourde.

-Mesure des potentiels à bâtir (pos­
sibilité de réaliser du logement) 
dans un quartier.

d) Cartographie des immeubles com­
portant au moins 1 étage de dif 
férence entre la hauteur ac­
tuelle et la hauteur autorisée 
par la loi.(En fonction de la 
largeur de la rue).

L'évaluation du potentiel à bâtir dépend des règle­
ments de construction en vigueur. A Bâle, elle est 
facile car les hauteurs maximales des immeubles 
sont fixées par un plan. Ce n'est le cas ni à Berne, 
ni à Genève, ou elles sont fixées en fonction de 
rapports de distance avec les bâtiments voisins, 
donc pour évaluer un potentiel exact, un calcul 
devant être fait, bâtiment par bâtiment. Dans les 
survols, il faut toutefois se contenter d'approxi­
mations, par exemple évaluer la hauteur potentielle 
en fonction des immeubles contemporains de l'ilOt, 
ou de la largeur de la rue.
A partir de quel potentiel à bâtir peut-on évaluer 
qu'un immeuble est menacé ? Pour répondre à cela 
il faut disposer de l'observation d'une série de 
cas locaux et en tirer des règles.
Le calcul du potentiel permet d'évaluer des sur­
faces supplémentaires affectables en logement dans 
un quartier. Cette information reste cependant uni­
quement quantitative. Car une utilisation intégrale 
des possibilités légales de construction peut en­
traîner la disparition complète des structures ori­
ginales de la ville, ainsi que des modifications 
très importantes du parc.de logement en genre et en 
prix. Il importe donc de combiner le type d'évalua­
tions avec d'autres indicateurs afin de les rendre 
plus qualitatives.

Les parcelles vides doivent être interprétées de 
deux façons: celles dont une construction est immi­
nente (dans ce cas on peut considérer que la muta­
tion est déjà engagée, celles qui sont bloquées et 
qui pourraient être l'objet de planification. 
Le potentiel à bâtir est plus qu'un indicateur. 
C'est un facteur direct de déstabilisation des im­
meubles, au même titre que les possibilités de chan­
gements d'affectation. Ces deux facteurs sont en ef­
fet déterminants pour.décider un propriétaire de réa­
liser une augmentation importante du revenu locatif 
et peuvent donc entraîner des démolitions, indépendam 
ment de l'état de 1'imneuble. Certains immeubles an-” 
ciens ont, par contre une hauteur qui dépasse la hau­
teur légale. Ce potentiel "négatif" est un facteur 
stabilisant.
Dans les observations sur place, il est impossible 
de se contenter des approximations des études de 
quartier. Il est néanmoins presque impossible d'éva­
luer in extenso toutes les possibilités de potentiel 
à bâtir, qui passent,par exemple, par une implanta­
tion nouvelle de l'immeuble, une déstructuration du 
tissu à travers des regroupements parcellaires.
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Indicateur 4 : QUALITE DES PROPRIETAIRES

INTERPRETATION / BUTSSOURCEFORMULATION

-Livres d'adressesa)

b) Relevé du nom de la régie.

COMMENTAIRES SUR L'INTERPRETATIONCOMMENTAIRES SUR LA FORMULATION ET LES SOURCES

Une statistique des achats et ventes de parcelles de­
vrait être tenue par le bureau de planification, si 
elle n'est pas déjà disponible.

Pour des études à l'échelle du groupe d'immeubles, 
le relevé du nom du propriétaire.éventuellement des 
administrateurs des sociétés immobilières est impor­
tante. Le type de propriété à lui-seul ne suffit pas.

L'interprétation de l'appropriation par des socié­
tés imnobilières dépend des conditions locales. 
Dans certains cantons, comme à Genève, cette forme 
de propriété est plus répandue que dans d'autres. 
Elle n'est de ce fait, pas nécessairement signe 
d'une prochaine modification du bâti. Dans d'autres 
cantons, comme Bâle, elle est observée seulement 
dans des immeubles récents ou déjà rénovés. Donc 
ce type de relevés n'est pas directement utile pour 
les études à l'échelle des quartiers. A Genève on a 
procédé à l'observation des regroupements parcel­
laires en complément des méthodes existantes. Ces 
regroupements permettent en effet des augmentations 
considérables de potentiels à bâtir et risquent d'en 
trainer une modification de la structure urbaine. 
Ils indiquent donc des lieux ou le contrôle du pro­
cessus de substitution du bâti doit être accru.

Pour des études fines, une bonne connaissance de la 
situation locale peut permettre d'interpréter les 
noms des propriétaires et même, en cas de propriété 
anonyme les noms des régies qui sont souvent promo­
trices.
Dans chaque ville, il y a quelques groupes promo­
teurs principaux connus dont l'entrée en scène dans 
un quartier est significative.

-Définition des immeubles stabili­
sés par une certaine forme de pro­
priété (propriété physique et pro­
priétaires résidents).

a) Relevé du nom du propriétaire, 
de sa qualité de résident.
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c) Dates de mutation récentes 
(achats - ventes)

-Livres d'adresses
Registre foncier
Feuille d'avis officielle.

Indication sur chaque immeuble 
(en plan) des types de proprié­
taires (publiques, associations 
fondations, personnes morales - 
Sociétés immobilières - person­
nes physiques).
Mise en évidence de la rési­
dence du phopriétaire.
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-Renseignements généraux, admini­
stratifs.

-Mise en évidence des regroupements 
parcellaires.

-Mise en évidence d'immeubles sta­
bilisés par certaines types de 
propriété.

Des recherches au registre foncier sont trop longues 
pour des études à l'échelle des quartiers. Elles 
peuvent cependant être faites à titre de vérifica­
tion ponctuelle, et pour toutes les parcelles qui 
n'ont pas d'adresse (car non bâties)
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Indicateur 5 ETAT DES BATIMENTS

INTERPRETATION / BUTSFORMULATION SOURCE

-Observation sur place.

-Observation sur place

-Observations sur place -Désigner les batiments menacés, cai 
plus normalement entretenus. 
Désigner les batiments stabilisés 
car entretenus ou rénovés.

-Déceler les projets des proprié­
taires à travers leur attitude 
dans l'entretien des batiments.

j) Immeuble défini comme "man­
quant d'entretien" si trois 
des éléments observés ci- 
après, sont "dégradés". 
Immeuble défini comme "ré­
nové" si 3 des éléments ci- 
après sont rénovés.
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a) Interprétation de l'état de 
chaque bâtiment en 3 catégories: 
représentatif
Le propriétaire investit plus 
que ce qui est nécessaire pour 
maintenir la valeur du batiment. 
La façade est dans un état im­
peccable, l'entrée rénovée... 
Batiment neuf ou fortement rého-
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-Les batiments les moins entrete­
nus sont considérés comme "criti­
ques" notamment ceux qui ne répon­
dent plus aux normes minimales de 
sécurité et salubrité et qui 
doivent faire l'objet d'une inter­
vention urgente.

a) Immeuble classé dans les 4 caté­
gories suivantes:
neuf, rénové, entretenu, vétuste 
à vérifier, selon les critères 
d'observation suivants:
Facteurs positifs:;
Réfection récente
façades
toiture
fenêtres
occultations
cage d’escalier 
ascenseur
Facteurs négatifs: ;
Structures porteuses
lézardes ouvertes
escaliers déformés
trous et saillies 
fondations affaissées
Enveloppe extérieure
façades dégradées
matériau manquant
toiture fléchie, trouée
cheminées hors d'aplomb 
fenêtres manquantes 
occultations inutilisables
Circulation communes
fermeture précaire des portes 
pâli ères
désordre des boîtes à lettres 
accumulation du détritus
La réponse par oui ou par non 
permet de cumuler des points

vé. 
bon
Le propriétaire investit juste 
assez pour maintenir la valeur 
du bâtiment.
Ferblanterie réparée, nouvelles 
boîtes aux lettres, volets re­
peints. (typique: une partie 
seulement des éléments est ré­
novée).
mauvais
Le propriétaire n'investit pas 
de manière à maintenir la valeur 
de son bâtiment.
Façades mal entretenues, pein­
ture écaillée dans les entrées, 
ferblanterie en mauvais état,etc
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Indicateur 5 : (suite)

INTERPRETATION / BUTSSOURCEFORMULATION

-Observations sur place.

COMMENTAIRES SUR LA FORMULATION ET LES SOURCES COMMENTAIRES SUR L'INTERPRETATION

-Désigner lès batiments dont la ré­
novation est difficile car leur 
structure porteuse est atteinte.

.e choix des critères è observer est plus guidé par 
des questions pratiques: qu'est-ce qui s'observe fa­
cilement, en peu de temps ? - que scientifiques, 
.'interprétation des critères: - à partir de quels 
éléments observés, considère-t-on qu'un immeuble est 
dégradé ? - ne peut être définie qu'à travers l'ob­
servation d'un grand nombre de cas d'immeubles, de 
leurs caractéristiques confrontées à leur destin.

Les immeubles non entretenus sont souvent dans la 
situation suivante: les loyers sont bas, les loca­
taires anciens, le propriétaire estime que les mar­
ges bénéficiaires sont insuffisantes pour effectuer 
les réparations minimales, d'où l'accumulation d'un 
retard d'entretien. Tôt ou tard, un projet d'enver­
gure (rénovation ou démolition) devient nécessaire.

c) Immeuble dont la structure por­
teuse est atteinte: charpentes 
fléchies, lézardes ouvertes,
etc.

Equipement . 
ascenseur 
chauffage central 
salle de bain

état d'entretien 
des enveloppes et accès: 
façade rue 
façade cour 
cage escalier 
toiture

Une seule des méthodes à l'échelle des quartiers ef­
fectue une appréciation de l'état d'entretien. (Ber­
ne). C'est un type de relevé peu adapté à l'étude de 
grands périmètres. Une observation superficielle 
n'offre pas assez de garanties pour le but qu'on se 
fixe.
Par exemple dans bien des cas des immeubles subissent 
une rénovation de la façade et de l'entrée, afin 
d'Stre vendus, alors que l'intérieur reste dans un 
grand état de délabrement.
Il est très difficile de faire, par une appréciation 
globale, une évaluation objective de l'état d'un bâ­
timent. Donc, s'il y a plusieurs enquêteurs, le rele­
vé n'est pas homogène. Plus les critèrës sont précis, 
plus les chances d'objectivité sont grandes. Celà 
alourdit toutefois le relevé.
Une des deux méthodes propose de ne pas entrer dans 
les appartements pour des raisons de rapidité et de 
discrétion. Néanmoins, l'ignorance des travaux réa­
lisés dans les appartements est une limite importante 
de la connaissance de l'état des inneubles. Un im- 
neuble dont les logements, bien équipés, ont été ré­
novés est bien d'avantage stabilisé que l'immeuble, 
dont seules, les parties visibles sont entretenues.

Logements 
entretenus par régie 
entretenus par loca­
taire

L'objectif des relevés de l'état des bâtiments n'est 
pas simple à définir. Veut-on mettre en évidence les 
bâtiments les plus délabrés dont la rénovation est 
urgente pour des raisons sanitaires, ou des bâti­
ments en relativement bon état, manquant d'entretien 
et dont la rénovation serait peu coûteuse ? Les cri­
tères d'observation dépendent de la réponse à cette 
question. Dans le dernier cas l'observation séparée 
de l'état de la structure porteuse et de l'absence 
d'équipement (voir plus loin) permet de définir une 
catégorie de bâtiments dont la rénovation est "dif­
ficile".
Ces relevés ne permettent toutefois pas de dire quel 
type d'intervention est nécessaire (rénovation, dé­
molition, ou simple entretien) pour celà, il faut 
faire une analyse plus complète, (cf. Méthode M.E.R.)
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Indicateur 6 : LOGEMENTS VIDES

SOURCE INTERPRETATION / BUTS FORMULATION

-Définir le degré d'urgence d'inter­
vention pour les immeubles.

COMMENTAIRES SUR LA FORMULATION ET LES SOURCES COMMENTAIRES SUR L'INTERPRETATION

-Déceler les immeubles fortement me­
nacés de démolition ou de rénova­
tion lourde.

-Statistique établie par le Service 
cantonal de statistiques (Genève) 
sur enquête auprès des régies.

a) Indication du nombre de loge­
ments vides par immeuble.

La présence de logements vides est le type-même
d'indicateur indirect mais très pertinent. Le loge­
ment vide n'est évidemment pas une cause des pro­
jets sur l'immeuble, mais une conséquence. Comme
l'opération de vider totalement un immeuble dure
parfois plusieurs années, ces logements vides appa­
raissent bien avant une opération.

a) Immeubles comportant au moins 
un logement vide (c.a.d. non 
remis en location).

Sur place, il est difficile de distinguer les lo­
gements momentanément vacants des logements vides. 
Ce risque est moindre dans les régions à forte pénu­
rie de logements.
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-Relevés sur place: pas de noms sur 
les portes, renseignement des con­
cierges.
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Les statistiques établies sur la base de renseigne­
ments des régies sont relativement incomplètes et 
en retard. Elles ne sont cependant pas fausses et 
peuvent être complétées lors d'enquêtes détaillées 
sur place.
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LOCATAIRES A STATUT SPECIALIndicateur 7

INTERPRETATION / BUTSSOURCEFORMULATION

COMMENTAIRES SUR L' INTERPRETATIONCOMMENTAIRES SUR LA FORMULATION ET LES SOURCES

-Bâtiments comportant au moins 
deux logements de travailleurs 
à statut de saisonniers.

-Statistique établie par le service 
cantonal du logement (Genève)

A Genève, la pratique de loger des saisonniers dans 
des immeubles vidés des locataires précédents et 
dans l'attente d'être démolis, est très courante. 
Les bâtiments comportant 1-2 logements de saison­
niers sont assez dispersés dans les quartiers an-: 
ciens, et ne signifient peut-être seulement la sous- 
location de chambres. Celà reste cependant un indi­
cateur pour certains types d'immeubles.

-Déceler les immeubles fortement me­
nacés de démolition ou de rénova­
tion lourde.

Nombre de travailleurs à statut 
de saisonniers par bâtiment. 
Nombre de logements étudiants.
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Indicateur 8 : ETAT DE L'EQUIPEMENT

INTERPRETATION / BUTSFORMULATION SOURCE

-Relevés sur place

Interrogations de locataires

COMMENTAIRES SUR LA FORMULATION ET LES SOURCES COMMENTAIRES SUR L'INTERPRETATION

Les deux premiers critères peuvent être relevés sans 
entrer dans les appartements. Les autres obtenus par 
sondage (interrogations de 1 à 2 locataires de l'im­
meuble).
Les méthodes à l'échelle des quartiers n'ont pas u- 
tilisé cet indicateur. Pourtant les statistiques 
existent, ressortant des recensements fédéraux. Les 
recensements de 1970 sont trop anciens, ceux de 
1980 pourront être utilisés.

b)Appartements équipés de:
- eau chaude
- chauffage central
- salles de bain

a) Existence d'ascenseur
- H.C. sur paliers.

o>

<U 
E
E

VI
0> - 
■o -O 

01 VI
— <u
— Q. 
0> 3 
£ O 
<J t. 
U o>

La pratique montre que même lorsque des immeubles 
sont en relativement bon état l'installation de 
l'ascenseur, de salles de bain et de chauffage cen­
tral est un facteur de renchérissement de la ré­
novation.
L'information sur l'état de l'équipement des im­
meubles est donc importante pour orienter une poli­
tique de rénovation.

a) Appréciation du degré de con­
fort des batiments comme argu­
ments pour leur conservation.

b) Désigner les intneubles nécessi­
tant une rénovation (manquant 
de confort).

c) Désigner les immeubles dont la 
rénovation est difficile (man­
quant d'équipements).
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Indicateur 9 INTERET ARCHITECTURAL

FORMULATION SOURCES INTERPRETATION / BUTS

-Relevés sur place

-Evaluation sur place et en plan

COMMENTAIRES SUR LA FORMULATION ET LES SOURCES COMMENTAIRES SUR L'INTERPRETATION

semblés -(démarche de 1'ISOS)-!Dans ce cas, 
n'empêche de situer un.bâtiment analysé dans
texte plus large.

(1) ’ln»ontaire suisse d'architecture

a) Bâtiments faisant partie d'un 
ensemble

b) Bâtiments ayant une situation 
exceptionnelle dans la struc­
ture urbaine.

-Description de la physionomie du 
quartier et préparation des mesu­
res d'amélioration de l'environ­
nement bâti.

-Définir les bâtiments dont le 
maintien est souhaitable pour la 
qualité architecturale et urbaine

- Etudes faites par des 
spécialistes

Les critères utilisés pour l'analyse architecturale 
ne sont parfois pa; explicités, certaines fois ils 
restent subjectifs, d'autres fois, ils se réfèrent 
à-des notions existant dans la loi, telle que la no­
tion d'ensemble architectural (Genève).
Une façon simplifiée d'évaluer la qualité architectu­
rale peut être acceptable, sî elle vient en complé­
ment des autres critères d'analyse du bâti et non 
coirane jugement de valeur en soi.

a) Bâtiments représentatifs d'une 
époque.

c) Notation d'une série d'élé­
ments urbains évalués positi­
vement et négativement.

Peu de méthodes ont intégré cet indicateur dans les 
relevés. Le pré-recensement genevois, l'utilise â 
titre subsidiaire et d'une façon simplifiée. 
Bâle a beaucoup plus développé cet aspect, alors 
que dans les autres démarches on n'en tient pas 
compte, car les objectifs ne sont pas une planifi­
cation complète.
A Genève, l'analyse architecturale est plus dévelop 
pée à la phase suivante de relevés, le recensement 
du domaine bâti, pas traité dans cette étude.

-Définir les bâtiments protégeablei 
par des lois sur les monuments et 
sites.
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-Relevés faits par un spécialiste 
de l'histoire de 1'architecture. 

-Etudes existantes telles que 1* 
INSA {1)

Les relevés décrits ici se font en.principe bâtiment 
par bâtiment. L'unité est donc la même que celle du 
relevé des autres indicateurs. La mise en relation 
de la qualité architecturale avec la qualité urbaine 
amène cependant souvent à des évaluations par en- 

rien 
; ce con-

b) Bâtiments ou ensembles dignes 
d'être consérvés
Bâtiments présentant des élé­
ments remarquables.
etc.
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Indicateur 10 LOYER

I INTERPRETATION / BUTSSOURCESFORMULATION

COMMENTAIRES SUR L'INTERPRETATIONCOMMENTAIRES SUR LA FORMULATION ET LES SOURCES

Un relevé relativement fiable des loyers est diffi­
cile à obtenir comme beaucoup de statistiques de 
nature financière. C'est pourtant un indicateur im­
portant.
Une seule des méthodes a utilisé cet indicateur.

Le loyer est le seul indicateur économique dont on
peut disposer, alors que les mécanismes de substitu­
tion du bâti sont principalement économiques. Un
loyer nettement inférieur à ceux du marché peut être
qualifié conme réservant un potentiel économique de
rénovation.
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-Déceler les batiments vulnérables 
à la "rénovation" (rénovation 
avec hausse de loyer, démolition- 
reconstruction) .

-Déceler les batiments dignes 
être conservés à cause de bas 
loyers.

classification du loyer moyen 
par pièce, par an, en: 
bas, moyen, élevé.

Source: interrogations sur place, 
statistique au l/8e tenue par le 
service cantonal de statistiques 
(Genève)
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Indicateur U ENGAGEMENT LEGAL

FORMULATION SOURCE INTERPRETATION / BUTS

-Les services publics compétents

-Immeubles déstabilisés

COMMENTAIRES SUR LA FORMULATION ET LES SOURCES COMMENTAIRES SUR L'INTERPRETATION

c) Immeubles pour lesquels une 
autorisation de démolir ou de 
transformer a été accordée.

-Relever les immeubles dont le 
maintien ou la rénovation est 
contradictoire avec des mesures 
de planification.

-Imneubles stabilisés. 
-Immeubles pour lesquels une in­
tervention n'est plus possible.

b) Immeubles pour lesquels une de­
mande préalable de transformer 
ou démolir a été déposée dans 
un laps de temps X.

a) Tracé sur un plan, de tous les 
immeubles qui doivent théori­
quement disparaître selon les 
plans d'aménagement, ou des 
alignements routiers.
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-Les statistiques tenues par les 
services publics.

-La feuille d'avis officielle.

La tenue d'une statistique des autorisations â 
construire est la base de la remise à jour des rele­
vés du domaine bâti.
L'utilisation de ces donnéès pourrait également 
être faite par des études à l'échelle des quar­
tiers.
Elle permettra à plus long terme une mise en rela­
tion opérationnelle entre les services de planifi­
cation et les services de surveillance des construc­
tions.
A Genève les demandes préalables sont confidentiel­
les et de simples demandes d'information, les auto­
risations définitives engagent 1'autorités.Les pro­
jets futurs pour l'immeuble sont fixés dans ce der­
nier cas pour 2 ans, et plus longtemps si.le projet 
se réalise.

Certains plans d'aménagement ont été tracés à une 
époque où une substitution assez radicale d'un tissu 
urbain qu'on considérait comme désordonné, allait de 
soi. Ces plans existent toujours et doivent être ré­
évalués en fonction de leurs conséquences sur le do­
maine bâti. Il en est de même de projets d'élargis­
sements routiers. Ces élargissements avaient pour 
but, la plupart du temps, non pas une amélioration 
de la fluidité de la circulation mais une augmenta­
tion du potentiel à bâtir (calculé en fonction de 
la largeur de la rue) des bâtiments ainsi frappés 
d'alignement sont donc.doublement menacés: Il n'ést 
légalement pas possible de les moderniser, il est 
économiquement plus favorable de les démolir?pour 
reconstruire, plus en retrait d'avantage de irr de 
plancher.
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4.

On peut dire, sans trop schématiser, que dans plusieurs grandes 
villes suisses, la manière de penser la planification a évo­
lué ainsi :

- Adapter les relevés à des stratégies.
- Orienter les relevés selon le champ d'intervention légal.
- Etablir une communication avec les décideurs et les usagers.

DES RELEVES DU BATI DANS UNE PERSPECTIVE DE PLANIFICATION 
CONTINUE

4.1. Adaptation des relevés à des stratégies

Le parc immobilier existant ne peut être analysé de manière ex­
haustive et objective.

Les grandes planifications directrices exprimées surtout sous 
forme d'images prospectives, mais qui souvent n'étaient pas 
réalisables, ont fait place à des attitudes plus pragmatiques, 
réduisant parfois l'activité de la planification à l'applica­
tion d'une série d'options très générales, à des cas tout à 
fait particuliers au fur et à mesure qu'ils se présentaient. 
On constate maintenant un certain retour vers la planification 
directrice à une plus grande échelle, généralement à l'échelle 
du quartier.

Il n'est pas indifférent de constater que cette démarche est 
simultanée à la mise en application de la nouvelle loi fédé­
rale sur l'aménagement du territoire. Les plans directeurs se­
lon la loi fédérale introduisent en effet une nouvelle philo­
sophie de la planification générale qui peut influencer égale­
ment la planification des quartiers.
Dans le cadre d'une telle planification, les relevés du bâti 
doivent répondre à un certain nombre de conditions permettant 
de conjuguer la nécessité d'une vision globale des problèmes 
avec la mise en place concrète de leur résolution dans chaque 
cas particulier.
Voici quelques-unes de ces conditions : '
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Pour une telle stratégie les relevés mettront l'accent sur 
les aspects qualitatifs des logements. On pourrait appeler 
ces relevés la définition du champ d'action souhaitable,.

a) La première de ces attitudes consisterait à tenter de défi­
nir d'abord quels sont les bâtiments dignes d'être protégés 
et rénovés en référence à des normes qualitatives.

Ensuite les moyens pour intervenir (par exemple légaux) de­
vraient être trouvés.

Ce qui est demandé le plus souvent aux planificateurs, après 

avoir acquis une vision globale du problème, c'est de faire 
l'inventaire du champ potentiel d'intervention, correspondant 
à une stratégie définie.
Ces stratégies dépendent de la volonté qui s'est exprimée au 
ni veau, politique* ou simplement des moyens à disposition. 
Ce n'est pas ici le lieu de traiter systématiquement de la ques­
tion des stratégies. On relèvera cependant trois attitudes-types 
dont on trouve - mélangés - des éléments dans les différentes 
méthodes.
Elles ont une influence non négligeable sur le choix des indi­
cateurs à utiliser pour les relevés du domaine bâti, car elles 
définissent de manières diverses, le champ d'action de la poli­
tique de rénovation.

* Par exemple, il y a dix ans seulement, on assistait à Genève 
à de nombreuses démolitions d'immeubles de la fin du XIXes., 
considérés à l'époque comme indéfendables. La qualification 
globale d'"immeubles dégradés" était la seule analyse dont 
bénéficiaient ces immeubles.
L'ensemble des immeubles du XIXeet début XXe s. était gé­
néralement considéré comme candidats à la démolition (sauf 
ceux qui pourraient bénéficier du label de qualité architec­
turale exceptionnelle).
Actuellement,la situation s'est renversée. L'ensemble de ces 
immeubles est considéré comme "à rénover", sauf si leur état 
ne le permet pas. Cette attitude a conduit à des inventaires 
beaucoup plus complets du bâti.
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4.2. Orienter les relevés selon le champ d'intervention légal

i

Cette exigence oriente la récolte d'informations non seulement 
en fonction des besoins mais en relation avec les lois existan­
tes - et futures - en matière de rénovation de l'habitat.

Un des problèmes de fond attachés aux politiques de rénovation 
de l'habitat est que celles-ci s'appliquent pour la plus grande 
partie à des propriétés privés. On ne peut d'emblée appliquer 
des politiques orientant le devenir de ces biens, même dans le

Le champ d'action ainsi défini pourrait être qualifié de 
champ d'action légal.

b) La deuxième attitude consiste à dire qu'il est difficile de 

faire un tri entre logement de qualité et autres logements, 

en matière d'habitat ancien; qu'il ne peut y avoir de normes 
sur la bonne façon d'habiter.
En principe, et surtout en période de crise du logement, tous 
les bâtiments de logements sont à priori dignes dêtre protégés, 
ne serait-ce qu'à cause de leur bas loyer.

c) M, troisième des attitudes consiste à dire qu'il ne sert 
d rien de faire des inventaires dont l'aboutissement ne 
va pas vers 1’application possible de lois existantes et 
de politiques reconnues.

Les relevés se fonderont donc strictement aux critères lé­
gaux.

Ce point de vue mérite d'être développé ici quelque peu, car 
il peut être considéré comme, un passage obligatoire à un mo­
ment ou l'autre de la planification, sans pour autant exclure 
les autres points de vue.

Dans une telle optique, les relevés consisteront surtout à 
déceler les bâtiments en fonction des menaces qui pèsent sur 
eux. Les indicateurs à utiliser seront tirés d'une connais­
sance des mécanismes de substitution du bâti.
Ces relevés permettent la définition de l'ensemble du champ 
d'action potentiel.
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I

sens du maintien de leur état sans base légale restreignant tant 
soit peu la propriété, garantie par la constitution fédérale.

Dans différents cantons il existe une loi restreignant la dé­
molition des maisons d'habitation existantes.
Conçues parfois comme lois conjoncturelles, applicables en cas 
de pénurie du logement, elles peuvent prendre une valeur plus 
permanente, dans la mesure où, le manque de logement d'une cer­
taine catégorie (bon marché et logement pour familles), devient 
un phénomène quasi permanent dans la plupart des villes impor­
tantes.
Les conditions d'application de ces lois ou les conditions de 
dérogation, demandent la récolte d'un certain nombre d'infor­
mations sur le logement existant:

- L'état des bâtiments et des logements, le coût éventuel d'une 
rénovation. Les lois prévoient la dérogation (autorisent la 
démolition) lorsque les logements ne répondent plus à la 
condition minimale de sécurité et de salubrité (à définir). 
En outre, la loi Bâloise et Bernoise autorise la démolition 
lorsque le coût d'une rénovation éventuelle est trop élevé. 
L'application de cette dernière disposition demanderait l'u­
tilisation d'une méthode reconnue d'évaluation de l'état du 
bâtiment, telle que la méthode M.E.R., afin de faire une com­
paraison systématique des loyers consécutifs à une rénovation 
et à une démolition-reconstruction.

- Le montant de loyers et la définition de la catégorie "loyer 
bon marché". Car ces lois sont destinées à protéger le loge­
ment "bon marché" (Bâle), ou peuvent faire l'objet de déroga­
tions si des logements qui les remplacent sont meilleur mar­
ché.

Ces bases légales sont souvent le minimum nécessaire pour cons­

truire ensuite une intervention concertée, collectivités, proprié­
taires, locataires.
Une façon de construire cette intervention peut être d'étudier 
systématiquement les implications des lois existantes, leur

champ potentiel d'application. Cette démarche peut être utile 
également à 1'évaluation de nouvelles lois en projet.
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- La taille des logements et leur qualité.

- La présence du logement en quantité suffisante.

Les lois établissent en général une priorité de la planifi­
cation sur la protection du logement.

Les lois les plus fréquentes, mais protégeant indirectement 
seulement le logement sont les lois liées à la protection des 
monuments et sites.

Les logements uni-familiaux ne sont protégés que dans cer­
tains cas.

La loi genevoise ne protège un bâtiment que s'il contient au 
moins 1/3 de logements.*

Une telle évaluation doit se faire cas par cas, il.est néan­
moins possible de cerner rapidement par certains indicateurs, 
les immeubles qui à priori ne posent pas de problèmes, (voir 
chapitre 3).

- Les mesures de planification qui conduisent à la démolition 
de l'immeuble.

Les lois Bâloise et Bernoise protègent en priorité des loge­

ments familiaux. La loi genevoise protège les logements d'intérêt 
général (ceux qui manquent le plus). Certaines lois prévoient 

l'autorisation de la démolition lorsque la qualité des loge­
ments n'est pas satisfaisante.
Ce critère est très difficile à appliquer.
A Genève, dans le cadre du RDB, on utilise le système SEL 
pour l'évaluation de Ta qualité des logements mais à titre 
complémentaire et indicatif. Cette évaluation demande de dis­
poser des plans de logement donc il est exclu de faire une 
évaluation rapide sur un grand nombre de cas.

L'application de ces lois fait appel à une analyse architectu­
rale, historique du bâti, à une définition et un consensus sur 

ce qui est digne d'être protégé. La dignité d'être protégé 
s'applique traditionnellement aux monuments c'est-à-dire aux 
constructions exceptionnelles, donc ne concerne pas la grande 
masse de logements menacés. On constate cependant une certaine 
évolution vers l'acceptation de la protection d'ensembles re- 

*disposition supprimée depuis 1983.
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présentatifs d'une certaine époque ou typiques du caractère 
d'un quartier.
La protection de 1'enveloppe bâtie peut être une aide au main­
tien du contenu, le logement, elle ne le provoque cependant 
pas directement.

Ces lois peuvent être appliquées activement ou passivement. 
Le principe d'une intervention dynamique, prospective n'est 
traditionnellement pas admis. Pourtant cette idée commence à 
mûrir. Par exemple, une loi de ce type vient d'être votée à 
Genève. Il y est prévu, non seulement la protection de l'ha­
bitat, le principe de l'aide à la rénovation, et d'un plan 
d'affectation, mais aussi l'établissement de plans de rénova­
tion qui localisent des intentions d'une politique de rénova-

Les lois et règlements définissant l'affectation des bâtiments 
peuvent être une protection du logement existant. Leur mise en 
application demande l'établissement d'une comptabilité des af­
fectations actuelles.

Des règlements spéciaux, limitant les possibilités de construc­
tion (par ex. le potentiel à bâtir) sont en général prévus pour 
protéger le caractère typique d'un tissu urbain.

Ils peuvent également avoir un effet de stabilisation du loge­
ment existant. Leur application demande une étude systématique 
des bâtiments menacés par un potentiel à bâtir.

Les lois prévoyant le subventionnement du logement s'appliquent 
dans beaucoup de cas également à la rénovation.

Dans ces cas, elles sont soumises en général à une clause de 
rentabilité: il faut que le logement rénové ne coûte pas plus 
cher qu'une éventuelle démolition-reconstruction.
Ce type de clause nécessite l'application d'analyses systéma­
tiques de l'état de l'immeuble et du coût éventuel de la réno­
vation.

tion.
La mise en application d'une telle loi fera appel à la récolte 
relativement systématique de données sur le domaine bâti.
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4.3. Etablir une communication avec les décideurs et les usagers.

I

1

Décision

I

3

Arrêt 
de la 
planifi­
cation

La connaissance des problèmes, issue d'une récolte des infor­
mations, doit passer à travers une reconnaissance des problèmes.

Une des questions de cette recherche était de savoir quels étaient 
les besoins futurs des villes en matière d'instruments de relevés 
du domaine bâti.

Les difficultés principales se situent ailleurs. C'est l'arti­
culation entre le contexte socio-politique et les techniques 
d'observation proprement dites, non sans influence sur la ma­
nière de mener ces dernières.
Pour préciser ce fait, empruntons le schéma des étapes de 
planification tel qu'il a été publié dans le Bulletin du logement 
No 24 de l'Office fédéral du logement*.

♦
i— 
«_________________
Effets rétroactifs

Réalisation des 
mesures ou d'une 
partie des mesures

A cet égard, il est intéressant de constater que c'est rarement 
l'invention des méthodes de relevés en tant que telle qui pose 
le plus de problèmes.

Sans se coordonner (lorsque les buts étaient semblables), les 
planificateurs de plusieurs villes ont constitué des listes très 
analogues d'observations a effectuer sur le domaine bâti.
Dans les villes où de telles démarches n'existent pas encore, 
on peut supposer que les planificateurs ne manquent pas non plus 
de moyens théoriques pour les imaginer.

Collecte 
des in­
forma­
tions

j_
Déduc­
tion de 
mesures

5
«

Préparation 
de la dé­
cision

Continuation de la planification 
ou d'une partie de la planification 
dans une nouvelle phase

*Stefan Deer M. Gugger. "Déroulement de la planification d'une 
réhabilitation de quartier, un guide " 1982

i
I f 

Evaluation 
des infor­
mations, 
descrip­
tion du 
problème

2 
~|------1
Fixation 
des ob­
jectifs et 
des con­
ditions- 
cadres

L 
_____ i__ _

4____
I t 
Evalua­
tion des 
mesures
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pour devenir décision.
Pour passer de la collecte des informations à la décision - ou 

inversement - il faut pouvoir faire connaître aux décideurs le 
lien qui existe entre leurs options et une certaine manière 
d'accumuler et de gérer des connaissances techniques, trouver 
une forme de communication de ces connaissances, afin qu'elles 
puissent être utiles aux prises de décision.
Par exemple à Genève, en ce qui concerne le domaine bâti, on a 
développé une série d'instruments applicables à plusieurs échel­
les, du survol au recensement détaillé, et adaptés aux besoins 
actuels. Le besoin ressenti n'est pas celui de la création de 
nouveaux instruments mais de la gestion des informations re­
cueillies.

De nombreuses instances sont appelées à gérer les mêmes objets: 
les régies privées et publiques, les groupements de proprié­
taires (type caisse de retraite), les services du feu, les 
services de monuments et sites, les polices de construction, 
les services de statistiques, les services du logement, etc... 
etc...Beaucoup d'entre-elles tiennent des fichiers permanents 
de ces objets ou auraient le besoin d'une telle information. 
Une planification articulée avec l'intervention doit néces­
sairement passer par la communication de son message à tous les 
décideurs et intervenants potentiels. Cette communication est 
le point de départ d'une information en retour. Transmettre, 
publier des plans comme aboutissement d'études est relative­
ment facile. Dans le cas d'une planification continue, il faut 
transmettre une information mobile, en constante évolution. 
Ceci demande une mise au point plus compliquée.
Les processus de substitution et de développement de la ville 
se déroulent sans les planificateurs, il n'est peut-être pas 
inutile de le rappeler. La planification doit s'insérer dans 
le cours des événements. Cette réalité démontre l'inutilité de 
grands efforts momentanés dans les relevés des informations 
de base.
Il faut plutôt adapter l'effort de récolte de l'information 
aux possibilités permanentes des communes dans le sens d'une
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continuité de la récolte de l'information. Dans cette optique, 
on aura tendance à alléger la récolte de l'information au mi­
nimum nécessaire pour les prises de décision. Mais le minimum 
est parfois difficile à définir. L'information utile au­

jourd'hui n'est pas peut-être suffisante pour les questions 
que l'on se posera demain.

Le développement de méthodes ouvertes pouvant répondre à des 
questions différentes, qui récoltent un nombre d'indicateurs 
plus important représente peut-être un effort plus important 
dans l'immédiat mais ouvre des perspectives d'économie à 
long terme dans la mesure où cette information est stockée 
avec la possibilité d'une mise à jour permanente. Tous les 
planificateurs ont fait l'expérience d'un même inventaire re­
commencé plusieurs fois à zéro car les inventaires vieillissent 
très vite.
Enfin, la continuité doit s'appliquer aux méthodes de relevé 
elles-mêmes dans leur traitement et l'expression des résultats. 
Cela permet finalement dans le domaine de l'analyse du bâti 
de créer un langage commun entre élaborateurs et décideurs, 
voire, usagers dans le cas de procédures d'information à la 
population.
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ANNEXES

I Documentation de base

Marco Rupp
"Der bauliche Ilmwandlungsprozess in der Länggasse" 
Geographica Bernensia P.10
Institut de géographie. Université de Berne 1983.

J. Farago, J. Vicari, R. Quincerot
"Conditions de maintien de 1'habitat au centre ville" 
Etude d'aménagement de la ville de Genève 
Document préparatoire 1981.

Ministère français de 1'Equipement
Centre d'études techniques pour l'amélioration de l'habitat

Recensement du Domaine Bâti
"Enquête-Pilote sur un quartier de la ville"
Rapport du groupe de coordination Ville-Etat. 
Juin 1979.

Mario Rinderknecht, Stefan Wanner
"Wohnbausanierung in der Schweiz"
Bulletin du logement No. 15, Office fédéral du logement. 
1980

(CETAH)
Département des Travaux publics du canton de Genève. 
Service Immobilier de la Ville de Genève. 
"MER" Manuel de l'enquêteur, méthode d'évaluation rapide 
Pro Rénova - 1981

Y. Cassani, Y. CraVea, S. Lin, E. Reimann,
"Périmètres d'urgence du point de vue du maintien de l'habitat" 
Etude d'aménagement de la Ville de Genève, document prépa­
ratoire. 1981

J. Vicari, P. Merminod, R.Quincerot
"Elaboration d'un système de relevé et d'évaluation du patri­
moine immobilier"
Rapport de recherche pour l'Office fédéral du logement, 
août 1981. - inédit -.
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Instances contactées :II

Service d'urbanisme 
des Services Immobiliers 
Ville de Genève
52, rue des Pâquis
1201 Genève

Amt für Kantons- und Stadtplanung 
Basel-Stadt
Rittergasse 11, 4001 Bâle

Stadtplanungsamt Bern
Schwarztorstrasse 9
3007 Berne

Conférence des offices romands d'aménagement du territoire 
(CORAT)
"Reflexions sur la réhabilitation urbaine"
Rapport provisoire du groupe de travail 1982

Stefan Deer, Marcus Gugger
"Déroulement de la.planification d'une réhabilitation de
quartier, un guide"
Bulletin du logement No. 24, Office fédéral du logement. 
1982
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